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3 détourner de leurs devoirs. — Tribunal correc-

tionnel de Paris (7
e ch.) : La société^ la Parisienne 

oour l'exploitation des mines de la Californie; plainte 

en escroquerie; incident. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour de prérogative d'Angle-

terre : Testament de la reine douairière. —• Tribunal 

civil de Gand : Prêtre; mariage. 

QUESTIONS DIVERSES. 

IRONIQUE. 

ASSEMBX.iH t*GI3I.ATÏVF. 

L'Xsfeaiblée a payé aujourd'hui, par la bouche de son 

«résident, un juste tribut de regrets à la mémoire de 

l'homme illustre qu'un fatal accident a si prématurément 

enlevé à la reconnaissance de l'Angleterre et à l'admira-

tion de l'Europe tout entière. « Au moment où un peuple 

voisin et ami déplore la perte qu'il vient de faire d'un de 

ses plus grands nommes d'Etat, a dit l'honorable M. Du-

pin en reprenant possession du fauteuil de la présidence, 

je crois que c'est honorer la tribune française que de fai-. 

re entendre dans cette enceinte l'expression de nos sym-

pathiques regrets et de manifester notre haute estime 

pour cet orateur éminent qui, pendant tout le cours de sa 

longue et glorieuse carrière, n'a jamais eu que des sen-

timens de justice et de bienveillance pour la France et 

des paroles de courtoisie pour son Gouvernement. » Ces 

quelques mots, si dignes et si bien sentis,-ont été ac-

cueillis par un vif mouvement d'approbation, et il a été 

décidé qu'il en serait fait mention au procès-verbal. 

L'Assemblée a ensuite repris la discussion du projet 

de loi tendant à assurer l'emploi du crédit de cinq mil-

lions alloué par la loi de finances du 19 mai 1849. pour 

les colonies agricolesde l'Algérie. Une lutte assez vive s'est 

engagée entre MM. de Rancé, Didier, le ministre de la 

guerre, le rapporteur M. Louis Reybaud, Charras, le gé-

néral Baraguay-d'Hilliers et Lestiboudois, sur l'art. 5, à 

l'occasion d'un amendement par lequel M. de Rancé pro-

posait de laisser au ministre le droit d'évincer et d'exclu-

re, après avoir pris l'avis de la Commission consultative 

formée auprès de chaque colonie agricole, les colons qui 

troubleraient l'ordre et dont la présence serait de nature à 

nuire à la prospérité de la colonie. L'amendement de M. 

de Rancé, énergiquement soutenu par MM. les généraux 

Baraguay-d'Hilliers et d'Hautpoul, a été adopté. Autre dé-

bat sur l'art. 7, qui défend provisoirement ia création de 

nouvelles colonies agricoles, entre MM. de Laussat, Les-

tiboudois, Charles Dupin et le ministre delà guerre. MM. 

de Laussat et Lestiboudois ont fait une critique amère de 

la' situation de nos possessions a'gérieaues. Leurs objec-

tions ont été réfutées par le ministre et par M. Charles 

Dupin. C'est après cette petite guerre d'appréciations et 

de prévisions contradictoires que l'Assemblée a déclaré 

admettre le projet au bénéfice d'une troisième délibéra-
tion. 

La seconde partie de la séance a été consacrée à la 

deuxième lecture du projet de loi relatif aux sociétés de 

secours mutuels. Ce projet est le corollaire naturel de la 

loi récemment, votée par laquelle a été réalisée l'utile pen-

sée de la création d'une caisse générale des retraites ; mais 

il part d'un principe tout différent et reposa sur de tout 

autres bases. En effet, il ne s'agit plus ici d'une institu-

tion unique, fonctionnant sous la garantie de l'Eut et 

étendant son action d'un bout à l'autre du territoire. Les 

* sociétés de secours mutuels, qui couvrent l'Angleterre 

ÊOUS le nom de sociétés d'amis, et qui commencent à se 

multiplier en France, sont des associations essentiellement 

privées, nécessairement circonscrites entre un assez petit 

nombre de membres, puisant leurs conditions de succès 

oans un esprit de dévoûment mutuel et dans un sentiment 

uecnariié fraternelle qui ne peuvent sa rencontrer qu'entre 

gens dont les destinées sont communes et don t lavie n'écoule 

aux mêmes lieux. La loi proposée a dû tenir compte de cette 

uitterence capitale ; elle conserve pleinement aux socié-

tés de secours leur caractère exclusif de toute idée de 

centralisation et d'unité ; elle respecte leur liberté ; elle 

,
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 P°ur but que d'encourager les développemens qu'el-

les sont appeléès à prendre; die se garde bien d'étendre 

sur ces: associations la màiu de l'Etat ; elle se borne à 

ieur ollrir un modèle de constitution et à fixer les con-

signations, qui en servira l'intérêt à raison de 4 li2 p. 

100. Les associations pourront fuire aux caisses' d'é-

pargne des dépôts de fonds égaux à la totalité de ceux 

qui seraient permis au profit de chaque sociétaire indi-

viduellement. Les communes seront tenues de leur four-

nir les locaux nécessaires, ainsi que les livrets et regis-

tres réclamés par les besoins de l'administration et de 

la comptabilité. Tons les actes relatifs h leurs opérations 

seront exempts des droits de timbre et d'enregistrement; 

seront, en outre, nulles de plein droit toutes les modifi-

cations apportées à ses statuts par une société autorisée, 

si elles n'ont pas été préalablement sanctionnées par le 

Gouvernement. La dissolution ne sera valable qu'après 

la même approbation. En cas de dissolution, il sera res-

titué aux sociétaires le montant de leurs verseuiens res-

pectifs, jusqu'à concurrence des fonds existans, et déduc-

tion faite des dépenses occasionnées personnellement. 

Les fonds restés libres après cette restitution seront par-

tagés entre les associations dûment autorisées, ou, à 

leur défaut, entre les établissemens de bienfaisance du 

même département. 

Telles sont les règles générales imposées aux sociétés 

qui demanderont à jouir des avantages attachés à la dé-

claration d'utilité publique. Ces règles ne comportent que 

deux exceptions : 1° en faveur des sociétés déjà recon-

nues comme établissemens d'utilité publique, qui pour-

ront continuer à s'administrer conformément à leurs sta-

tuts ; 2° èn faveur des sociétés non autorisées, mais exis-

tant depuis un temps assez long pour que les conditions 

de leur administration aient été suffisamment éprouvées ; 

ces dernières associations ppurront être autorisées, lors 

même que leurs statuts ne rentreraient pas complètement 

dans la limite des prescriptions de la loi. 

Nous l'avons dit, la loi nouvelle n'a rien d'impératif ; 

elle n'oblige aucune association. Les sociétés actuelle-

ment existantes et celles qui pourront se fonder à l'ave-

nir, restent parfaitement maîtresses de l'accepter ou de 

s'y soustraire. Si elles l'acceptent, elles acquerront les 

droits que nous avons indiqués plus haut ; si elles s'y 

soustraient, elles garderont toute liberté dans le mode de 

leur organisation et de leur administration. Le Gouver-

nement n'aura qu'un droit, celui de les dissoudre, le 

Conseil d'Etat entendu, dans le cas de gestion fraudu-

leuse, ou si elles sortaient de leur condition de sociétés 

mutuelles de bienfaisance. 

Le projet de la Commission, auquel le Gouvernement 

s'était rallié, bien que les .combinaisons proposées par 

fui, il y a déjà quelque temps, n'eussent pas été mainte-

nues, n'a pas soulevé de discussion de principe. Quel-

ques observations de détail ont été seulement échangées, 

notamment sur l'article 4. La Commission demandait 

que les présidons et vice-présidens des sociétés autori-

sées fussent nommés pour trois ans par le ministre du 

commerce, sur la présentation des préfets. Cette dispo-

sition a été combattue par MM. d'Olivier, Debeaux et 

quelques autres membres. M. d'Olivier a proposé d'in-

vestir les associations elles-mêmes du droit de choisir 

leurs présidens et vice-présidens ; l'amendement de cet 

honorable membre a prévalu, malgré l'opposition du rap-

porteur, M. BâBois? d'Azy, et du ministre du commerce. 

Les autres articles du projet ont été adoptés sans aucun 

incident digne de mention. Il a été ensuite décidé qu'il y 

aurait ultérieurement une troisième délibération. 

L'Assemblée s'est occupée, en dernier lieu, de la troi-

sième délibération sur le projet de loi concernant l'admis-

sion et l'avancement dans les fonctions publiques. On se 

souvient que ce projet avait été vivement attaqué lors de 

la seconde lecture, et qu'il avait failli être repoussé au 

vote final. La Commission, prévoyant un échec, a eu le 

bon esprit de le réduire à trois articles, dont le premier 

et le seul important dispose que d'ici à un an des règle-

mens d'administration publique, insérés au Bulletin des 

Lois et au Moniteur, détermineront les conditions d'ad-

mission et d'avancement pour tous les services publics 

où ces conditions na sont pis réglées par la loi. Ainsi 

dégagé do tout ce luxe de réglementation qui en avait 

compromis le succès, le projet a été accepté par l'As-

semblée, et l'adoption définitive en a eu lieu à une grande 

majorité. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée avait re-

jeté saris débat la demande en autorisation de poursuites 

formée par M. Pory-Papy, ancien constituant; contre M. 

Bissette. 

Sur la proposition de M. de Chasseloup-Laubat, rap-

porteur, le projet de loi relatif au cautionnement et au 

timbre des journaux a été mis à l'ordre du jour de lundi 

prochain. 

9° Banqueroute frauduleuse. 

La convention est faite pour dix ans. La" Commission 

nommée pour faire un raorxirt sur cette convention se 

compose de MM. Legrand, Gisseli 'r, Frechon, général 

de Bar, delà Tourette, Gary, de G-eslan, général Fab-

vier, Eschîsseriaux, Arbay, Noël (de Cherbourg), Wo-

lowski, de Flavigny, deQuerhoeux, de Lagrené. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL D'AMIENS (ch. civile). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bouliet, premier président. 

Audience du 25 avril. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — LOI DU 28 PLUVIOSE, AN 

VIII. EXTRACTION DE MATÉRIAUX POUR L'EXÉCUTION DE 

TRAVAUX PUBLICS. 

Les conseils de préfecture sont seuls compètens pour statuer 
sur les indemnités réclamées pour extraction de matériaux 
destinés à des travaux publics, tant qu'il n'est pas justifié 
que V entrepreneur ait excédé les limites de son autorisa-
tion de pratiquer des fouilles. 

I-o.Cour d'appel vient de décider cette question de 

compétence dans l'affaire suivante, dont l'arrêt fait con-

naître suffisamment les faits : 

« Considérant qu'aux termes de la loi du 28 pluviôse an 
VIII, les conseils de préfecture doivent statuer sur les in-
demnités dues aux particuliers par les entrepreneurs relati-
vement aux terrains pris ou fouillés pour les travaux pu-
blics j; 

» (|ue l'autorité administrative ne cesserait d'être compé-
tente <jue si l'entrepreneur avait, pour l'extraction des maté-
riaux, agi hors des limites de son contrat ; 

» Considérant que, par son cahier de charges, Happey 
était autorisé à prendre du gazon aux lieux qui seraient in-
diqués ; 

» Que cette indication devait nécessairement être donnée 
par l'ingénieur chargé de la .surveillance dss travaux ; 

» Que Lef'ébure do Sancy, qui est demandeur dans la cau-
se, ne justifie pas que les gazons enlevés par Happey dans sa 
propriété sur la rive gauche de- l'Oise, aient été pris en de-
hors des indications données par l'ingénieur ; 

» Par ces motifs, 
» La Gourmet l'appellation et le jugement dont est appel 

au néant, en ce que !e Tribunal s'est déclaré compétent : 
» Faisant droit au principal, 
» Déclare la demande incompétemment formée devant 3e 

Tribunai de Senlis ; 
» Condamne l'intimé aux dépens des causes principale et 

d'appel. » 
(Plaidans, M" Malot pour Happey ; M* Girard in pour de 

Sancy ; conclusions de M.Merville, avocat-général). 

JUSTICE CEÏMÏMEI 

COUR DE CASSATION (chambre crsmmelioi. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 juillet. 

PRESSE. GERANT. — DECLARATION FRAUDULEUSE. 

COMPÉTENCE. 

Les Tribunaux civils sont seuls cimpétens pour statuer 
sur les contestations soulevées par le préfet, 'relativement à 
la régularité et à la sincérité de la déclaration faite par le 
gérant d'un journal, dan?, les cas prévus par les art. 6 et 9 
de la loi du 18 juillet 1828. 

Mais lorsqu'à la suite d'une déclaration qui n'a pa3 été 
contestée, le journal a été publié, le ministère public a qua-
lité, dans le cas où il prétend que celte déclaration est enta-
chée de fausseté et de fraude, pour poursuivre le gérant de-
vant le Tribunal correctionnel comme s'étant rendu coupa-
ble du délit prévu par l'art. 41 de ia loi sus énoncée. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Thomas, gérant du 
journal la Fraternilè, contre un arrêt de la Cour de Besan-
çon (chambre correctionnelle), du 17 mai 1850. Rapporteur, 
M. le conseiller Quenault ; conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Seviu ; plaidant, M" Martin (de Strasbourg). 

tons auxquelles certains privilèges fort importans leur 

2$P* accordés, tels que le privilège d'être déclarées éta-
misstmens d'utilité publique, et de pouvoir, à ce titre, 

lecevoir des donations et des legs. Ces conditions, lon-

guement élaborées par la commission, sont fort sages; 

eues ont en même temps assez d'élasticité pour n'impo-
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 au dessus de trois mille francs, 

Avant la séance publique, l'Assemblée a examiné dans 

ses bureaux le projet de loi de M. le ministre des affaires 

étrangères sur la ratification du traité d'extradition con-

clu entre la France et la Saxe. 

Les crimes à raison desquels cette extradition sera ac-

cordée sont : 

1° Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, 

homicide volontaire, viol, attentat à la pudeur consom-

mé ou tenté avec violence ; 

2° Incendie ; 

3° Faux en écriture authentique, en écriture do com-

merce et en écriture privée, y compris la contrefaçon 

des billets de banque et effets publics, si les circonstan-

ces du fait imputé sont telles que, s'il était commis en 

Franco, il ser ai puni d'une peine sfflictive et infamante ; 

4° Fabrication ou émission de fausse monnaie, contre-

façon ou altération de papier-monnaie, ou émission de 

papier-monnaie contrefait ou altéré ; 

5° Contrefaçon des poinçons de l'Etat servant à mar-

quer les matières d'or et d'argent ; 

6" Faux témoignage dans les cas où, suivant la légis-

lation française , il entraîne peine i-fflictive et infa-

mante ; 

Subornation dos témoins ; 

7° Vol, lorsqu'il a été accompagné de circonstances 

qui lui impriment le caractère de crime d'après l i légis-

lation française; abus de confiance domestique j 

8" Soustractions commises par ks dépositaires public?, 

mais seulement dans les cas où, suivant la législation 

excédant*»»., au, > , >ia . ûe trois mille francs, 1 française, elles sont punies de peines afflictives et iui'a 
™ant en

 se
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 dépose à la Caisse des dépôts et cou- I mantes ; 

COUR D'ASSISES DE LA SEIiSlii. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 5 juillet. 

FAUX EN MATIÈRE ÉLECTORALE. 

Le prévenu Barisien a été condamné à deux années 

de prison pour délit politique par ;ja Cour d'assises ju-

geant correctionnelle ment. À Sa Révolution de Février, 

il obtint une place dans la mairie d'ans commune de 

l'arrondissement dj Saint-Deni;, çi quand on dressa les 

listes électorales pour la Constituante, il fut porté d'Of-

fice parmi les électeurs. C'était assez naturel ; il était sous 
les yeux de ceux qui dressaient ces listes. 

Depuis cette époque, il a concouru à toutes las élec-

tions qui se sont succédé. 

Aujourd'hui, il comparaissait devant le jury pour avoir 

"exercé sans qualité, aux t.»r-àes de l'article 98 de la loi 

du 15 mars 1849, le drois électoral. 

Il s'est défendu en disant que lorsqu'il avait été porté 

sur la liste, lui, employé de la mairie, il n'avait jatna s 

osé déclarer la condamnation qui le rendait incapable de 

voter; que cette déclaration lui aurait inévitablement 

fait perdre sa place, dont il avait le plus grand besoin 

pour soutenir sa femme et ses six enfans. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Suin, et combattue p;ir W Malapert, avocat. 

Le jury a rapporte un verdict d'acquittement. 

PROVOCATION A DES MILITAIRES POUR LES DÉTOURNER DE 

LEURS DEVOIRS. 

L'affaire suivante est beaucoup plus grave que celle 

qu i; le jury vietit de juger. Il s'agit d'un do ces ouvriers 

qui ne haïssent rfèn de plus que les entrepreneurs, si ce 

n'est le travail ; d'un homme qui, dam l'instruction, ne 

cachait pas ses regrets de ladestruction des ateliers natio-

ona ix, où il gagnait 3 fr. par jour sans rien faire ; d'un de 

ces fainéausquiorU toujours à la bouche les mots d'exploi-

tation de l'homme par l'homme, et qui, après avoir dé-

pensé au cabaret en un jour ce qu'ils ont g»gne d»nsune 

semaine, s'étonnent de n'avoir rien à me ttre de coté, et 

appellent aristos- les ouvriers économes et ranges qui 

préfèrent la caiise d'épargne au cabaret. 
Alexandre Baigré, le prévenu, est maçon de son état. 

Il était sans domicile quand les faits qui lui sont repro-

chés se sont accomplis. Il ne travaillait p^s alors, et 

quand le commissaire de police lui demandait pourquoi 

il ne travaillait pas, il lui répondait : « H y a assez long-

temps que je travaille pour les exploit- urs. » 

C'est un socialiste à tous crins, jeune, vigoureux, et 

fort ardent, ou va le ver, à la propagation des doctrine» 

des frères et amis. Le soldat paraît avoir été sa specia.Ué. 

C'est dans l'armée surtout qu'il faisait de la propa-

gande. ' . 
Voici comment l'arrêt de renvoi présente les fats de ce 

procès : 

L', 24 avril dernier, Beigué cherche à lier connaissance 
avec des militaires du 24" régiment de Hgnfy qui étaient de 
garda à la barrière d* Fon'ainebleau. Après leur avoir an-
noncé que le régiment allait être envoyé en Afrique, parce 
qu'il y avait des sous-officiers et des soldais qui avaient des 
opinions politiques contraires au Gouvernement, il leur 

adresse des db cours qui tendant a les détourner «ie
 :

eurs 
devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils devaient a leurs 
chefs. 11 leur dit notamment « qu'ils avaient de bons offi-
ciers ; qu'on le; avait renvoyés ; qne les autres étaient un las 
de canailles, qu'ils ne devaient pas écouter; que ces «uiciers 
ont du pain blanc et boivent du vin, tandis qu'on ue donne 
aux soldats que du pain et de l'eau ; qu'il n'y a qu'il ). tas de 
voleurs à la tête du Gouvernement. » It ajouta « qu > la pro-
priété c'est le vol; que le.i entrepreneur* s'engf.os-eut dos 
tueurs des ouvriers » ; enfin, il accuse le Gouvernement d a-
voir volontairement causé la catastrophe d'Angers, pour se 

défaire du bataillon dont il se défiait. 
Les militaire»; indigné* de ces propas, le firent connaîtra 

à l'officier qui commandait le poste, et celui ci donna l'ordre 

d'arrêter Beigné. 
Conduit au violon, il brisa ia fenêtre, lança sur la senti-

nelle une pierre qui ne l'atteignit pas, lui adressa de gros-

sières injures et le traita de voleur. 
Le commissaire de police du quartier, informé de ces faits 

par l'officier, dressa un procès-verbal, reçut les déclarations 

des militaires, et interrogea l'inculpé qui d'abord refusa de 
faire connaître son nom et sa demeure et nia les propos qui 
lui étaient reprochés. Sur les réqui-itlous du procureur de 
la République, il a été procédé à une instruction contre Bei-
gné, comme inculpé : 1° De cris séditieux ; 2° de provocation 
à des militaires dans le but de les détourner de leurs de-
voirs ; 3° de bris de clôture; 4° . d'injures envers un agent 

de l'autorité. ■ 
' Beigné a persisté à soutenir qu'il n'avait pas tenu les dis-
cours qui lui étaient imputés. Il a reconnu avoir brisé la fe-
nêtre du violon dans ua aceèi de colère. Les soldais à qui 
les propos avaient été adressés les ont de nouveau attestés. 

En cet état, le Tribunal de première instance de la Seine 
a pensé que les propos imputés à Beigné, ne présentaient 
pas le caractère de cris séditieux ; en conséquence, par or-
donnance rendue le S mai dernier, en Sa chambre du con-
seil, il a déclaré qu'il n'y'avai't pas lieu à suivre sur ce chef 
d'inculpation, mais par ia même ordonnance, le Tribunal a 
déclaré qu'il existait contre Beigné prévention suffisante d'a-
voir, le24avrill8S0, 1° par des discours tenus en publie, pro-
voqué des militaires du 24e régiment de ligne, dans le but 
de ies détourner de leurs devoirs de soldat et de l'obéissance 
qu'ils doivent à leurs chefs ; 2° proféré des injures publiques 
contre un agent de la force publique dans, l'exercice de tes 
fonctions, en le traitant de voleur; 3° brisé les vitres du 

poste où il était enfermé. 
Et considérant ce dernier délit comme connexe avec les 

deux précédens, qu'il suppose être l'un et l'autre de la com-
pétence de la Cour d'assises, le Tribunal a ordonné que les 
pièces seraient transmises au' procureur-général, pour être 
procédé sur le tout ainsi que de droit. 

Mais celte ordonnance donne lieu à plusieurs observa-

tions : 
Eu premier lieu, il est constant, aux termes d î l'article 2 

du décret du 27 juillet 1849, combiné avec les articles pre-
mier de la loi du 17 mai 1819, 13 de cette do 28 mai de la 
même année, art. 1" de Sa loi du 8 octobre 1830, que le dé-
lit de provocation adressée à des militaires, par des discours 
proférés dans un lieu public, dans le but de les détourner de 
leurs devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils doivent à 
leurs chefs, est de la compétence des Cours d'assises ; il n'en 
est pas de même de l'injure verbale proférée, mêtne dans un 
lieu public, contre un agent de l'autorité dans l'exercice de 
ses fonctions. Il résulte, en effet, de l'article 14 de la loi du 
26 mai 1819, et de l'article 2 de celle du 8 octobre 1830, 
que ce déiit est de la compétence des Tribunaux correction-
nels. 

En second lieu, les articles 13, 14, 18, 16 et 17 de la loi 
du 17 mai 1819, n'ont prévu et puni que l'injure adressée aux 
dépositaires et agens de l'autorité publique, pour des faits 
relatifs à h urs fonctions. Dans l'espèce, le fait reproché à 
Beigeé consiste à avoir adressé à un t oldat, qui faisait fac-
tion devant la chambre de sûreté, dans laquelle l'inculpé 
avait été enfermé, la qualification de voleur, qui constituait 
une injure publique, mais qui n'avait aucun rapport aux 
fonctions de la sentinelle. Le t'ai t, rentré dans l'application 
de l'article 224 du Code pénal, qui punit l'outrage fait par 
paroles il tout agent de la force publique, dans l'exercice ou 
à l'occasion de ses fonctions ; et ce délit est également de 
la compétence des Tribune.ux correctionnels. 

Enfin, d'après l'articli 227 du Code d'instruction crimi-
nelle, il y a connexiti entre les délite, lors pie les coupables 
ont commis les uns, pour se procurer les moyens de commet-
tre les autres, pour eu faciliter, pour en consommer l'exé-
cution ou pour en assurer l'impunité. Aucun de ces caractè-
res ne se rencontre dans l'espèce; on ne voit aucun lien qui 
rattache le délit de p;ovocation aux militeires à ceux d'ou-
trage envers la sentinelle et de bris de clôture; ces d'eux der-
niers délits doivent donc être renvoyés à la police correc-
tionnelle. 

Eu conséquence, etc. 

Le prévenu, qui parle beaucoup quand il s'agit d'expo-

ser ses idées socialistes, est fort laconique devant la jus-

tice. Il se borne à répondre non, à tontes les questions 

que lui adresse M. le président. Il prétend que les témoins 

qu'on a entendus dans l'instruction ont conspiré pour le 

perdre; et quand on lui dit qu'ils vont venir répéter de-

vant le jury ce qu'ils ont dit à l'instruction^ 11 répond: 

« Je n'ai pas fait de mal à ces témoins : c'est eux qui vont 

m'en faire; iis auront 40 s.ous.'» 

Ou entend ces témoins. 

Charles Antoine Brailiy, fusilier au 24' delPme ; Le 

24 avril dernier, dit-il, j'étais de garde à la bas r.ère Fon-

tainebleau, quand cet individu s'approcha do moi et de 

mes camarades en nous disant que notre régiment allait 

partir pour l'Afrique. « — Ça m'étoninrait, lui oit moa 
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camarade, noire régiment en vient de l'Afrique, et il en 

a assez, de l'Afripue. — C'est comme je vous le dis, mes 

enfans ; j'ai vu les ordres. — Vous êtes un colleur, lui 

dit mon camarade -, je vous parie 100 fr. que ce que vous 
dites n'est pas vrai. « 

Alors le particulier, qui n'avait pas, faut croire, 100 

francs à parier, parce que s'il les avait eus il ne ferait 

pas le socialiste, changea de batterie et nous dit : « Si 

vous étiez de bons enians, vous verriez ce qui se passe ; 

vous aviez autrefois de bons sous-officiers ; qu'est-ce 

qu'ils sont devenus ! On les a congédiés, et on ne garde 

que les mauvais. Et puis, voyez vos officiers ; ils man-

gent du pain blanc, et vous du pain bis; ils boivent de 

Bons vins et vous que de l'eau ; ils couchent dans de bons 

lits, et vous sur des matelas rembourrés de boutons 

de guêtres, taudis qu'ils sont soldats comme vous et de-

vraient vivre comme vous. » A çà j'ai répondu : « Ça ne 

nous regarde pas ; nos officiers sont nos officiers ; nous 

ne pouvons pas vouloir rivaliser avec eux, puisque nos 

capacités ne nous permettent pas d'être officiers, 'fout ce 

que nous avons à faire, c'est de leur obéir. (Mouvement 

d'approbation dans l'auditoire.) 

Alors le prévenu se mit à nous dire que la propriété 

c'est le vol, et autres choses que nous ne comprenions 

pas, ni lui non plus, j'imagine. 

M. le président : Vous a-t-il parlé de la catastrophe 
d'Angers? 

Brailly : Oui, il nous a dit : « Vous ne voyez donc pas 

que c'était un coup monté par le Gouvernement contre le 

11* léger. On avait fait passer d'abord un régiment de 

cavalerie, qu'est plus lourd que de l'infanterie... — Sur-

tout de l'infanterie légère, » que je lui dis en riant. Mais 

il continua : « Si bien donc, qu'après le passage de la ca-

valerie le Gouvernement a fait couper les chaînes , il en 
voulait à ce régiment. » 

Je lui ai répondu que ce qu'il disait c'étaient des bê-

tises. « Si, mes eofans, qu'il nous a dit; si vous croyez le 

contraire, vous êtes dans l'erreur. » 

Alors il s'est éloigné en tirant de sa casquette un jour-

nal. Mon lieutenant m'a demandé : « Qu'est-ce que c'est 

que cet individu? — J'ai répondu : c'est un embaucheur, 

c'est-à-dire pas grand'chose de bon. C'est de ces gars 

qui cherchent à nous faire arriver de la peine. » Nous l'a-
vons arrêté. 

On a su gré à ce jeune soldat du langage qu'il a tenu 

à l'embaucheur qui voulait le détourner de ses devoirs. 

On ne peut que le féliciter, ainsi que ses camarades, de 

cette conduite, qui prouve combien les idées de subor-

dination et de discipline ont de puissance dans l'armée. 

Le fusilier Lacarrîère raconte les mêmes faits. Il ajoute 

que Beigné a dit, en parlant du président de la Républi-

que : c'est une canaille qui se laisse^endormir par un tas 

de voleurs. Il disait aux camarades que nous avions des 

officiers qu'il ne fallait pas écouter. Il nous a dît qu'il 

avait été chef de barricade. 

En présence de faits si graves, si bien établis, il était 

impossible que le jury ne rendît pas un verdict sévère. 

Après le réquisitoire de M. Suin, avocat-général, le dé-

fenseur, M" Grouvelle, avocat, s'est borné à demander 

des circonstances atténuantes. 

Mais le jury a déclaré Beigné coupable du délit à lui 

reproché, sans circonstances atténuantes. 

11 a éié condamné à un an de prison et 25 francs d'a-
mende. 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 1383 du Code civil, cha-
cun est responsable du dommage qu'il a causé, non seule-
ment par son fait, mais encore par sa négligence et son im-
prudence ; 

«Attendu que cette disposition est générale et absolue et 
s'étend à tous ceux qui, par leur négligence ou leur impru-
dence, ont concouru au dommage éprouvé; 

» Attendu que c'est, dès lors, vainement que, se retran -
chant dans leur qualité de membres du conseil de surveil-
lance de la société gérée par les inculpés, les défendeurs re-
poussent en la forme l'action en responsabilité dont ils sont 
l'objet; 

» Que les débats auxquels il va être passé outre pourront 
seuls apprendre, s'il y a eu de leur part des faits d'impru 
dence ou de négligence de nature à engager leur responsa-
bilité; 

)> Par ces motifs, 
» Le Tribunal se déclare compétent, condamne les parties 

de i\P Rivière aux dépens de l'incident, et ordonne qu'il sera 
passé outre aux débats. » 

L'affaire est continuée à huitaine. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR DE PRÉROGATIVE D'ANGLETERRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de sir Herbert Jenner Fust. 

Audience du 4 juin. 

TESTAMENT DE LA REINE DOUAIRIÈRE,. 

Le greffier de la Cour de prérogative de l'archevêque 

de Cautorbéry, séant à Londres, a fait ainsi l'appel de 

l'affaire : « Cause relative aux biens de feue sa majesté 

Adél-iïle-Amélie-Louise-Thérèse-CaroIine, reine douai-

riairedu royaume-uni de la Grande-Bretagne et de l'Ir-
lande. » 

Le docteur Phillimore, l'un des proctors ou procu-

reursten la Cour, a dit : « Sa majesté la reine douairière 

est décédée le 2 décembre 1849. Par son testament, daté 

du 14 août 1837, elle a institué M. le comte Hovve et M. 

William Ashley Gooper ses exécuteurs testamentaires. 

Cet acte est écrit sur cinq feuillets de papier, et il est 

dûment attesté par les témoins. A l'inspection dudit^-

tament, après le décès de sa majesté, il a été constaté 

que le bas de la première page se trouvait biffé par un 

seul trait de plume depuis le milieu jusqu'à la trente-

deuxième ligne. Au dos de l'acte est l'énonciation sui-
vante de la main de la reine : 

de la loi du 18 germinal an X, organique du concordat, qui 
n'a jamais été abrogée, et qui dès lors conserve sa force obli-
gatoire sur ce point en Belgique ; 

» Attendu que la loi du 18 germinal an X, qui a rétabli 
le culte catholique avec sa discipline, a nécessairement fait 
revivre les dispositions fondamentales sans lesquelles on ne 
conçoit pas même la protection due au catholicisme; 

» Que la perpétuité des vœux et le célibat sont de l'essence 
du sacerdoce; que la loi, loin de méconnaître l'engagement 
contracté sous ce double rapport par le prèlre catholique, a 
du y voir une garantie d'ordre public pour la paix des fa-
milles contre l'abus trop facile de la confession auriculaire ; 

« Attendu que la lettre du ministre des cultes à l'arche-
vêque de Bjrdeaux, du ii janvier 1806, ainsi que la lettre 
au préfet de laSeine, du 30 juin 1807, attestent qu'immé-
diatement après le Code civil l'engagement dans les ordres 
sacrés était considéré comme un empêchement d'ordre pu-
blic; 

» Attendu que, pour autoriser le mariage des prêtres, il 
faut admettre ou qu'ils n'ont contracté aucun engagement 
par leur admission dans les ordres sacrés, ou bien que l'en-
gagement par eux contracté est inopérant, oomme nul et con-
traire aux lois et bonnes mœurs; 

» Attendu que la première de ces propositions est con-
traire à l'évidence et au bon sens ; que la deuxième est dé-
mentie par la législation tout entière, qui non seulement re-
connaît le culte et ses ministres, mais qui les protège et leur 
accorde, à raison de leurs fonctions spirituelles, des droits 
spéciaux, à l'exclusion des autres citoyens; 

i Attendu que le sieur Poulet, avec lequel la demande-
resse veut contracter mariage, est engagé dans les ordres 

sacrés, qu'il était son confesseur et le confesseur de sa mère, 
qu'en recherchant en mariage celle qui a été sa pénitente, il 
demande à la loi de sanctionner l'abus qu'il a fait de son ca-
racière sacerdotal et du dogme de la confession oriculaire; 

> Par ces motifs, plaise au Tribunal donner acte au dé-
fendeur qu'il se réserve tous les moyens à faire valoir tant 
en la forme qu'au fond, et entre autres : I e la nullité de 
'acte prétendument respectueux, notitié à la requête du 

mandataire de la demanderesse ; 2e la prématurité ei la non-
recevabilité de sa demande en main-levée portée devant ce 
Tribunal ; et faisant droit, dire que l'opposition du défen-
deur, fondée sur l'incapacité du sieur Poulet à contracter 
mariage, est recevable et fondée ; en conséquence, débouter 
la demanderesse de sa demande en main-levée, etc. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 5 juillet. 

IA SOCIÉTÉ la Parisienne POUR L'EXPLOITATION DES MINES 

DE LA CALIFORNIE. PLAINTE EN ESCROQUERIE. IN-

CIDENT. 

Un nouvel incident s'est produit dans cette affaire, qui, 

depuis six mois, revient devant le Tribunal sans pouvoir 

jamais être terminée. 

Les parties civiles ont fait assigner les membres du 

conseil de surveillance de la compagnie comme civile-

ment responsables des actes reprochés au gérant, M. 

Blanchard. 

M' Lachaud assiste les parties civiles. 

M" J .-B. Rivière se présente au nom des membres du 

conseil de surveillance. 

M' Perrin est chargé de la défense de M. Blanchard. 

Avant d'engager les débats au fond, M* Rivière pose des 
conclusions tendant à ce que le Tribunal se déclare incompé-
tant, eu ce qui concerne l'action nouvelle dirigée contre les 
membres du conseil de surveillance. Les membres d'un con-
seil de surveillance, dit-il, n'ont pas qualité pour empêcher 
ie gérant d'agir. Ils ne sauraient donc être responsables de 
ses actes. C'est ce qui résulte de l'art. 74 du Code pénal, 
combiné avec les an. 1382 et suivans du Code civil. Aux ter-
mes de ces article?., il faut, pour être responsable, être atta-
ché à l'auteur des faits par un lien légal ; telle n'est pas la 
situation des membres du consed de surveillance, qui ne 
pourraient qu'être accusés de négligence ; alors il faudrait 
les appeler devant les Tribunaux civils; mais on ne peut leur 
attribuer la responsabilité d'un délit qu'ils n'ont pas com-
mis. 

Me Lachaud, avocat des parties civiles, combat l'exception 
d'incompétence. Les membres du conseil de surveillance, 
dit-il, sont payés ; leur responsabilité ne doit pas être chi-
mérique, elle doit être sérieuse, et le jour où un Tribunal 
l'aura décidé ainsi, on peut être assuré que les spectacles scan-
daleux que des sociétés donnent chaque jour, disparaîtront 
pour l'honneur du commerce et au grand profit des malheu-
reuses dupes. 

M" Lachaud soutient que la partie civile peut joindre son 
action civile à l'sclion publique, et que dans l'action civile, 
sont compris tous ceux qui ont commis le délit, ou qui, par 
leur négligence ou imprudence, l'ont laissé commettre. Si les 
membres d'un conseil de surveillance ne répondent pas du 
délit commis par le gérant, ils répondent du préjudice qu'iis 
n'ont pas empêché. 

M. Dupré Lassa-Ile, substitut : Il est singulier qu'on puisse 
se demander si les membres d'un conseil de surveillance sont 
obligés de surveiller. Je veux que ce soit une question ; le 
moment n'est pas venu de la discuter; il s'agit d'une ques-
tion de compétence, il s'agit de savoir si le Tribunal correc-
tionnel peut être saisi de la question de responsabilité. 

L'action civile peut être poursuivie devant les mêmes ju-
ges ijue l'action publique ; cette action comprend les tiers ci-
vilement responsables; les tiers peuvent donc aussi bien que 
les prévenus être cités par les parties civiles devant la juri-
diction crimine le. L'action contre les tiers devient une ac-
tion en garantie qui appartient aux juges du principal. 

Après délibération, le Tribunal a rendu le jugement 

suivant : 

« En ce qui touche la question de compétence; 
» Attendu qu'aux termes de l'art. 1" du Ct>de d'instruction 

criminelle, l'action en réparation du dommage causé, par 
un crime ou on délit, appartient à tous ceux qui ont souffert 
de ce dommage; 

» Attendu que l'art. 3 du même Codo autorise a intenter 
cette action en même temps et devant les mêmes juges que 
l'action publique ; 

» Attendu qu'il résulte de ces dispositions, ainsi que du 
rappiochement des art. 7i du Co le pénal, 190 et 194 du Code 
d'instruction criminelle, que l'action qu'elle» autorisent peut, 

en pareil cas, être également poursuivie, soit contre le pré-
venu, soit conireles tiers, sur lesquels pèserait la responsa-
bilité du Lot incriminé. 

» En ce qui touche la question de savoir si les défen-
deurs peuvent être soumis à une responsabilité civile; 

Ce testament a été biffé le 8 mai 1849. Mes héritiers sont 
mon frère et ma sœur, et leurs héritiers après eux; mes exé-

cuteurs testamentaires, le comte Howe, mon chambellan et 
l'honorable William Ashley, mon vice-chambellan, sont priés 
de payer tout ce dont j'ai disposé par mes codiciles, et en-
suite départager également mes biens entre mon frère et ma 
sœur. Tels sont mes actes de dernière volonté et réqui-
sition. 

ADÉLAÏDE , reine. 

Ce mémorandum n'est attesté par aucun témoin ; mais 

à ce sujet et à l'égard des codiciles dont il y est fait men-

tion, le comte Howe a déclara sous serment par un àfli-

davit, qu'après avoir fait les recherches les plus diligen-

tes parmi les papiers privés et documens de ladite Ma-

jesté, il lui a été impossible de découvrir aucun papier 

d'une nature testamentaire, daté ou préparé à une époque 

quelconque signé par Si Majesté et attesté par des té-

moins, et qui, d'après la loi, devait être considéré comme 
acte de dernière disposition. 

Il n'y a pas de doute que le trait de plume qui biffe 

unepartie de la première page a été fait par Sa Majesté 

au moment même de ia mention mise au dos, le 8 mai 

1849, et que les codicilles dont il y est question sont 

quelques notes informes et restées sans exécution que Sa 

Majesté aurait préparées de sa main à diverses époques 

de l'année 1849, et auxquelles il n'a pas été donné suite. 

Il y a quelques ratures ou surcharges sans importance dans 

le corps de l'acte. M. Kerly, qui a préparé le testament 

et qui était présent au moment de la signature, affirme 

sous serment que ces légères altérations existaient avant 

la signature par la feue reine et les témoins. 

Eu conséquence, il plaira à la Cour déclarer le testa-

ment vérifié et en ordonner l'exécution, en regardant 

comme nulle toute la partie de la première page qui a été 
raturée par une barre. 

Le juge ecclésiastique a rendu un arrêt conforme à ces 
conclusions. 

BELGIQUE. 

TRIBUNAL CIVIL DE G AND. 

Présidence de M. Lelièvre. 

Audience du 5 avril 1850. 

PRÊTRE. — MARIAGE. 

L'engagement dans les ordres sacrés n'est pas en Belgique un 
empêchement au mariage. 

Cette question, qui a été résolue souvent par la juris-

prudence française dans le sens de l'empêchement diri-

mant au mariage, s'est présentée pour la première fois 

devant les Tribunaux belges, et le Tribunal de Gand 

vient déjuger que, sous l'empire delà Constitution belge, 

le mariage était permis. Il n'est pas sans intérêt de rap-

procher cette jurisprudence de la nôtre. 

Voici les faits : 

Joseph Poulet avait embrassé l'état ecclésiastique. 

Après avoir renoncé au sacerdoce, il songeait à contrac-

ter mariage avec M
1Ie

 C. L.... Le père de cette jeune tille 

repoussa vivement ce projet d'union. Le 21 février 1850 

un acte respectueux lui fut fait, afin de suppléer au con-

sentement qu'il avait jusqu'alors refusé. 

Le 14 mars suivant, L... fit signifier son opposition au 

mariage tant à l'officier de l'état civil de la ville de Gand 
qu'aux parties intéressées. 

Le même jour, M"' C. L... fit assigner son père de-

vant le Tribunal de première instance de Gand, en main-

levée pure et simple de ladite opposition. 

La décision que nous allons rapporter résume en par-

tie les moyens plaidés par la demanderesse. 

A l'audience du 25 mare, l'opposant prit les conclu-
sions suivantes : 

« Attendu que la demanderesse agit en main-levée de l'op-
position formée par le défendeur au mariage de celle-ci avec 
le sieur Joseph Poulet, ancien vicaire à Namur, puis curé à 
Florée, et ainsi revêtu du caractère de prêtre catholique • 

» Attendu, dès lors, que la question que cette demande sou-
lève, préalablement à tous autres movens que le défendeur 
se réserve bien expressément de faire valoir, tant en la tonne 
qu'au fond, est celle de savoir : si le caractère de prêtre ca-
tholique, dont le sieur Poulet est revêtu, ne constitue pas un 
empêchement tout au moins prohibitif au mariage que ia de-
manderesse projette de contracter avec lui ; 

» Attendu que,, d'après l'ancien droit, reçu dans les pro-
vinces b:.lges comme en France, l'engagement dans les ordres 
sacrés constitue un empêchement dirimant ; que le Conciie 
de Trente, qui avait à cet égard force de disposition législa-
tive en vigueur, déclarait formellement les prêtres incapa-
bles de contracter mariage; 

» Attendu que le principe fondamental de la discipline ec-

clésiastique a été remis en vigueur par les articles 6 et 26 

M. Van den Perreboom, substitut du procureur du roi, 

a pris la parole dans les termes suivaus : 

C'est la première fois, si nous ne nous trompons, et il faut 
s'en féliciter hautement dans l'intérêt de la morale publi-
que, que la question du célibat des prêtres, envisagée au 
point de vue de la loi civile, se présente devant un Tribunal 
de ce pays. C'est sans contredit une question importante, 
comme toutes celles qui touchent à la liberté du mariage. El 
cependant, il faut bien le reconnaîtré, elle ne présente pas 
de difficultés sérieuses. Ramenée à ses termes les plus sim-
ples, elle se réduit à savoir : si la discipline ecclésiastique, 
prohibitive du mariage des prêtres, trouve encore sa sanc -
tion dans nos lois, si ede est compatible avec les institutions 
politiques qui nous régissent. 

Il est incontestable que le principe de la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat est un principe moderne, inconnu dans 
notre ancien droit public. 

Dans tes provinces belges, deux règles avaient partout 
prévalu. 

La première proclamait seule et unique religion de l'Etat 
la religion catholique, apostolique et romaine. 

La seconde règle reconnaissait le Concile de Trente, en 
matière de croyance et de discipline, moyennant certaines 
restrictions dans l'intérêt du droit des souverains, comme 
autorité dogmatique ou règle absolue et invariable de foi J 

Cela résulte des lettres sur la publication et l'observance 
du Concile de Trente, adressées par Marguerite de Parme, à 

la date des 11 et 24 juillet et 18 décembre 1565, aux autorités 
laïques, à l'évêque de Gand et aux président et gens du Con-
seil de Flandre. (Pl. de i l., t. II et III.) . 

Une législation où le d'oit canon éiait le droit commun 
dans beaucoup de cas, qiu attribuait exclusivement aux mi-
nistres du culte cattioliqu i les tondions d'officiers de l'état-
civil et qui en outre réncvsit aux juges ecclésiastiques le 
droit de prononcer sur la v ndité du mariage, une pareille 
législation devait nécessairement placer sous ia sauvegarde 
de la puisssnce séculière les empêchemens canoniques au ma-
riage, et notamment la règle du célibat. 

Ce point de doctrine a été l'objet d'une vive controverse en 
France; il a été contesté par quelques auteurs et entre au-
tres par Merlin (réquisitoire affaire Spiess, arrêt du 12 prai-
rial an XI), et par Dupin (réquisitoire, affaire Dumonteil, 21 
février 1833). Mais il n'en est pas de même en Belgique. Tous 
nos anciens canonistes, ceux mêmes qui défendirent avec le 
plus d'énergie les prérogatives de l'Etat, qui se montrèrent 
le plus opposés sux idées uliramontaines, comme Van Es-
pen et Leplat, admettent sans difficulté la doctrine du Con-
cile de Trente sur ce point (1). 

Joseph II lui-même, ce prince qui appliqua aussi ses ré-
formes à cette madère et supprima presque tous les empê-
chemens canoniques consacrés par ledit concile, Joseph II 
ne toucha point a la loi du célibat. « Nous maintenons, por-
te l'arucle 21 de l'edit du 28 septembre 1784, sur le pied 
actuel, la prohibition dirimante au mariage résultant des or-
dres sacrés ei des vœux sole inels de religion. » 

Mais avec la rénovation sociaie de 178K commença une ère 
nouvelle. (Lois de 1790, 1791 et 1792.) 

La législation proclame successivement comme principes 
fondamentaux : 1° l'abolition des vœux monastiques et de tout 
engagement contraire aux droits naturels ; 2° la liberté de 
conscience et la séparation de l'Eglise et de l'Etat ; 3° le ca-
ractère de contrat purement civil, restitué au mariage, et 
enfin l'état civil onlevé aux ministres du culte et attribué à 
un officier public. Par ces dispositions se trojve définitive-
ment établie une ligne de démarcation absolue entre le pou-
voir temporel et l'autorité spirituelle. La législation civile et 
les statuts du droit canon, lesquels autrefois se tenaient par 
certains points et se confondaient en plusieurs matières, de-
meurent eomp élément séparés et ne se prêtent plus aucun 
appui. Si la discipline de l'Eglise sur l'obligation du célibat 
subsiste encore, c'est comme point de dogme et de doctrine ; 
elle se trouve dépouillée de toute sanction de la puissance sé-
culière. 

Le caractère que la législation avait à cette époque est 
évident ; il est incontestable et incontesté. Pour faire ressor-
tir davantage ce caractère, il est à peine nécessaire . d'invo-
quer ici les lois de 1793 et du 23-30 brumaire an II, qui ne 
se bornèrent pas à autoriser l'infraction à la loi du cédbat, 
mais l'encouragèrent par tous les moyens. Ces mesures ex-
ceptionnelles et violentes, qui ont surgi pendant les plus mau-
vaisjours de ia révolution ne prouvent rien pour les princi-
pes de la légalité du mariage ; eltes n'en ont été que l'exagé-
ration et l'abus; l'histoire uo les a enregistrées que pour les 
flétrir. 

Les principes proclamés par l'Assemblée constituante et la 
Législative ont-ils été abandonnés par la législation subsé-
quente? La règle canonique du célibat est-elle passée de nou-
veau dausia loi civile? 

C'est ce que l'on tenterait en vain d'établir. 

Et d'abord, le Code civil qui renferme des dispositions 
nombreuses sur les qualités et les conditions requises pour 
le mariage, et les causes de nullité, le C de civil ne con-
tent pas une expression d'où pourrait s'induire l'intention 
du législateur de maintenir la règ e du célibat parmi les em-
pêchemens d.nmans ni môme prohibitifs du mariage. Non-
seulement ce Code ne renferme aucune disposition sur co 
point si important, mais il ne se rélère à cet égard ni à la 
loi du concordat, qui venait d'être promulguée, ni à aucune 
autre partie de la législation. 

Ce silence du législateur dans une matière traitée dans 
tous ses détails avec tout le soin que méritait son impor-
tance

 D
 est- il pas significatif? Ne faut- il pas l'interpréter 

par son respect pour les principes consacrés en 1791 etl792 
par son désir de conserver au mariage le caractère de con-
trat purement civil ? 

Le Code civil, par son silence, exclut de l'empêchement au 
mariage i engagement dans les ordres sacrés. Mais dansd.ux 
auoumens oflio els, Purtalis père nous apprend que telle a été 

l'intention formelle du législateur. «Les réserves porte 1' 
posé des motifs, et les précautions dont les ministres de Pp" 
glise peuvent user pour pourvoir à l'objet religieux ne r, 
vent, dans aucun cas, ni d'aucune manière, influer suri" 
mariage même qui, en soi, est un objet temporel. C'est d' 
près ce principe que l'engagement dans les ordres sacrés V 
vœu monastique et la disparité de culte qui, dans l'ancien

 6 

jurisprudence étaient des empêchemens dirimans BP I> «„"
E 

plus. » (Locré, t. IV, p. 497.) '
 8 Sont 

Nous n'émumérerons pas ici toutes les conséquences inad 
missibles auxquelles conduit le système de la légalité du c 
libat, lorsqu'on le fonde sur le concordat. Zichariae, qui

 C
g~ 

pendant combat le mariage des prêtres, au nom des princi" 
pes de la loi civile, recule devant les choquantes contradic" 
lions de ce système. Il reconnaît que, si l'on invoque les ca-
nons de l'église, il faut les accepter en entier, sans restric-
tions, avec lou. es -leurs conséquences et non pas transformer 
l'empêchement dirimant en empêchement simplement prohi-
bitif, et, choisir parmi ces empêchemens celui résultant de là 
prêtrise pour repousser tous les autres. 

Mais cet auteur, à son tour, et la jurisprudence française 
avec lui omettent de faire mention de deux décisions impor-
tantes, rendues à des époques différentes, en 1813 et en 1833 
décisions qui reflètent, de la manière la plus claire et la 
moins douteuse, tVsprit de la législation sur la question du 
mariage des prêtres. 

On a déjà cité la discussion du Conseil d'Etat du 20 dé-
cembre 1833. De nombreuses infractions à la loi sur la cons-
cription firent reconnaître la nécessité d'interdire à cette" 
époque le mariage aux prêtres catholiques, et, la loi ne le 
prohibant pas, il fut décidé qu'un projet serait présenté dans 
ce sens. Ainsi le Conseil d'Etat, composé de tous les hommes 
tes plus distingués par leurs travaux, de tous ceux qui 
avaient pris pari à la rédaction du concordat, du Code civil 
et des autres Codes, le Conseil d'Etat, ce corps si éclairé 
proclamait en 1818 l'absence de toute disposition prohibi-
tive du mariage des prêtres dans la législation existante ! 

Une autre décision est non moins formelle. Dans la séance 
du 23 février 1833 de la Chambre des députés, M. Portalis 
depuis conseiller à la Cour de Paris, fit une proposition en-
tièrement opposée à la décision du Conseil d'Etat de 1813 
m H is avec la même signification (1). Sous l'impression de là 
jurisprudence favorable au vœu du célibat et notamment de 
l'arrêt de la chambre des requêtes du 21 février 1833, il pro-
posa d'interdire aux Tribunaux d'admettre, dans aucun cas 
d'autres empêchemens au mariage que ceux énoncés au Code 
civil. L'auteur da la proposition reconnaissait lui-même que 
la loi ne contenait pas de lacune; qu'elle n'était pas obscure 
mais mal interprêtée. La proposition fut rejetée par ce mo-

tif, que le rapporteur, M. Dumon, fit parfaitement ressortir 
à savoir : que la loi, par aucune disposition, ne prohibait le 
mariage des prêtres. « La seule conséquence que l'on puisse 
tirer de la situation actuelle de cette question, disait M. Du-
pin, c'est qu'il y a une bonne loi et un mauvais arrêt. La loi 
existe, il n'y a pas lieu à en recommander l'application aux 
Tribunaux; c'est leur devoir de s'y conformer. Si on a mal 
jugé, on finira par bien juger; j'en ai pour garant la mani-
festation d'opinions que cette matière a provoquée dans cette 
Chambre. >• 

Il nous reste à examiner la question au point de vue des 
principes consacrés par notre Constitution. lis sont de natu-
re à lever tous les doutes, s'il pouvait en subsister en-
core. 

Il serait oiseux de traiter ici la question do l'abrogation 
dee concordats de 1801 et de 1827 par le pacte fondamental 
de 1831. Mais un point qui doit demeurer hors de toute cou-
testation, c'est que ces concordats, dans un grand nombre de 
leurs dispositions, ne sauraient se concilier avec les princi-
pes de la Constitution belge, et par conséquent qu'il serait 
impossible de leur donner, quant à ces dispositions, une ap-
plication quelconque. C'est aussi l'opinion de MM. de Brouc-
kère et Tieblemans, Dict. de droit administratif, Y" Concor-
dat, n° 5. 

Notre Constitution n'admet plus de religion d'Etat, comme 
la Charte française de 1814, ni même de religion de la 
majorité; comme le Concordat de 1801 et la Charte de 1830. 

Elle refuse à l'état le droit d'intervenir dans la nomina-
tion ou dans l'installation des ministre d'un culte quelcon-
que, ou de les surveiller dans leurs rapports avec lenrs 
supérieurs ou même avec le pape, qui est un souverain 
étranger. 

Ne voit-on pas que le principe de l'indépendance des cul-
tes s'applique principalement et avant tout à la discipline 
et à la juridiction ecclésiastique; que l'ordination des prê-
tres, leurs vœux, l'engagement solennel qu'ils prennent de 
rester fidèles à la règle du célibat sont des actes du culte, 
auxquels l'autorité civile reste complètement étrangère, dans 
lesquels elle n'a le droit d'intervenir, ni pour les surveiller, 
ni pour leur donner sa protection ou son appui? Le prêtre, 
comme tel, reste soumis aux canons de l'Eglise; mais comme 
citoyen, on ne saurait lui refuser la capacité que la loi re-
connaît sans distinction à tous les citoyens. Le pouvoir civil 
ne reconnaît ni ne méconnaît l'engagement canonique con-
tracté par les ministres du culte ; il ne l'aoprouve m ne Tan-
nu e, mais à raison de son caractère purement religieux, il 
lui refuse et il doit lui refuser tout appui et toute sanc-
tion. 

Pour échapper aux conséquences qui découlent si directe-
ment dei art. ii, 15 et 16 de la Constitution, on a recours 
aux dispositions de nos lois, qui accordent aux ministres des 
cultes des traitemens, des exemptions ou des immunités, et 
qui établissent en outre des incompatibilités entre leur mi-
nistère sacré et certaines fonctions civiles. 

Mais ces dispositions impliquent-elles une reconnaissance 
quelconque de la juridiction ou de la discipline ecclésiastique 
par la puissance séculière ? 

Comment pourrait-on le sout-mir? Les traitemens, les im-
munités des ministres des cultes sont la conséquence de leurs 
fonctions et non le caractère dont ils sont revêtus ; ils sont 
la rémunération de l'exercice public de leur ministère ; ils 
ne sont pas ta privilège des engageâmes canoniques qu'ils ont 
pris vis-à-vis de la religion. Cela est si vrai que te traite-
ment et les exemptions n'ont pas d'autre durée que celle des 
fonctions mêmes des ministres des cultes; elles prennent 
cours avec elles et viennent cesser en mènn temps. 

Une dernière considération se puise dans la constitution 
elle-même, ou plutôt dans les discussions qui précédèrent 
son adoption ; elles en sont le meilleur commentaire. 

Lorsqu'on discuta l'art. 12, devenu aujourd'hui l'art. 16, 
toutes les fractions du Congrès étaient d'accord sur le prin-
cipe de l'indépendance du pouvoir civil et du pouvoir reli-
gieux ; mais un vif débat s'éleva au sujet de l'amendement 
d'après lequel le mariage civil devait précéder la bénédiction 
nuptiale. Celte exception fut repoussée par quelques mem-
bres, quoiqu'elle se justifiât par de graves considérations 
d'ordre public: ils voulaient quo l'art. 12 fût consacré sans 
aucune restriction. 

Trois orateurs, appartenant à des nuances d'opinion di-
verses, examinaient, à cette occasion, la question qui BOUS 

occupe, et, chose remarquable, tous trois reconnurent qu'elle 
ne pouvait donner lieu à aucun doute, qu'elle devait être ré-
solue en faveur de la capacité des ministres des cultes, con-
sidérés comme citoyens. On a cité l'opinion de MM. de Ro-
baulx et Nothomb. Celle de M. de Gerlacite n'est pas moins 
explicite. « Il faut, d. sait-il, que la liberté soit égale pour 
tout se monde. La puissance civile peut marier qui bon lui 

0) 
pôch. 

V. J. Eccl. univ., 
au mariage. 

p. 2, t. XIV, ch. 3, n° 9. - Des em-

semble, par exemple un homme lié jiar des vœux religieux, 
un prêtre, un capucin. Il y a mieux, messieurs; elle ne peut 
r< fuser de les marier. Eh nien, nous demandons que le mi-
nistre des cultes soit absolument dans la même position, 
qu'il soit libre enfin d'ob lir à ses lois. » 

Le Tribunal ne donnera point aux principes de notre P
8
^ 

fondamental une interprétation différente de celle que le; lé-
gislateur copstituant leur a donnée lui-même. Comme lui, i 
se prononcera pour la liberté du mariage. 

La liberté a ses excès: elle produit parfois d'afflig
ea

"
s 

scandales; mais alors môme que la loi ne les réprime P*» 
ils ne sauraient rester impunis. Le parjure trouvera toujoi 
nnjuste châtiment dans l'inévitable flétrissure de l'opi" 1 , 
publique. 

Nous concluons, messieurs, à ce que l'opposant soi*. " 
claré not -recevable en son moyeu d'opposition, avec co 
pensation des dépens. 

A l'audience du 3 avril, après délibération en cham-

bre du conseil, le Tribunal a prononcé comme suit ■ ̂  

(1) Moniteur universel, 1853, p. 801-505. 
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démontre, avec toule évidence, qu'il n'y avait ni texte ni loi 
aa'i empêchât ce mariage, c'est qu'en 1813, la question ayani 
été agitée dans le Conseil d Etat, la discussion s'y termina 

comme suit : « Sa Majesté charge la section de législation de 
rédiger un projet pour interdire le mariage aux prêtres ca-
tholiques; " qu'en 1833, la question ayant été de nouveau 
soulevée a la Chambre des députés, il y fut également recon-
nu que la loi civile ne le défendait pas; 

» Attendu que ce n'est point envers l'Etat que le prêtre a 
pris l'engagement de ne pas se marier, mais uniquement en-
vers ses chefs spirituels; qu'ii n'a pas fait un contrat, mais 
bien un vœu, et qu'il n'a contracté que des obligations pure-
ment spirituelles et ecclésiastiques ; que le jour où le prêtre, 
renonçant à son ministère, à sès avantages, à ses immuni-
tés rentre dans la vie civile, revendique les obligations et les 
droits qui résultent également pour tous les Belges de la loi 
commune, ce jour-là la loi commune ne peut plus voir en lui 
que le citoyen, que le Belge, et le prêtre disparait pour elle; 
que celte solution est, en tous- points, conforme aux princi-
pes nouveaux de notre organisation politique et de notre 
droit public ; 

» Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède qu'il n'existe 
dans notre législation aucune disposition qui rende les prê-
tres inhabiles à. contracter mariage; que, sans aucun doute, 
la faculté qui leur est laissée de se marier peut donner lieu 
aux abus les plus graves pour la société, pour la sécurité et 
la tranquillité des familles catholiques; qu'en eflet le prêtre, 
par la confession, obtient un ascendant moral sur ses péni-
tentes, qui leur fait courir les plus grands dangers, s'il n'est 
pas intimement vertueux et si, sous les habits de son état, il 
cache les vices que l'on rencontre quelquefois dans la société ; 

^Q_ue l'espèce soumise actuellement au Tribunal en pré-
sente le plus grand et le plus déplorable exemple, puisque, 
ainsi que l'allègue sans contradiction le père de la demande-
resse, c'est au moyen de la confession que le sieur Poulet est 
parvenu à séduire la jeune personne dont il vtut faire au-
joard'hui sa femme; que des malheureux, revê.us du titre 
sacré de prêtre, mais sans honneur, sans foi, sans religion, 
seront ainsi d'autant plus disposés à se servir des moyens de 
séduction que leur donne le confessionnal, qu'ils pourronf[se 
promettre d'épouser la personne par eux séduite; que ces ré 
sultats effrayans, s'ils doivent appeler l'attention du législa-
teur, ne peuvent cependant exercer l'influence sur les dé-
cisions des Tribunaux, institués pour appliquer rigoureuse-
ment les lois telles qu'elles existent ; 

» Par ces motifs, 

>> Le Tribunal, ouï en audience publique M. Van den Pee 
rebooui, substitut du procureur du roi, en ses conclusions 
conformes, faisant droit, déclare l'opposant non fondé en son 
moyen d'opposition ; lui ordonne de présenter en une seule 
lois tous les autres moyens, fixe jour à cet effet, etc. 

(Plaidant, M" Goemaere c. d'Eihoungne.) 

recteur de l'Orphelinat deBm -Aknorm. Les résultats remar-
quables qu'il a déjà obtenus ont fixé l'atten'ion des adminis-

trateurs sérieux et des homme» d'Etat, à tel point que le gou-
vernement s'est empressé de s'ussocier à l'approbation géné-
rale en taisant remettre la croix d'honneur au piètre mo-
deste, dont l'unique ambition est de servir les petits et les 
pauvres et de se dévouer pour eux. 

(11 u VUE DE SAINT-RÉGIS. — Cette société a été fondée par 
un de nos plus dignes magistrats, M. Gogsin, en 1826. Pour 

faire apprécier toute l'étendue des bienfaits dont elle est la 
urce, il suffit de dira qu'elle a déjà transformé en honnêtes 

artisans, en citoyens, amis de l'ordre, près de quarante mille 
pauvres, engagés dans des liens illégitimes, mais ramenés 
par cette société dans le semier du devoir et d i la vertu. Il 
suffit de dire qu'elle a fait retrouver des pères et mères, lavec 
'os joies de la famille, à plus de quatorze mille eufani, qui 
ui sont redevables de leur légitimation. 

COLONIE DE METTRAV. — C'est encore un de nos anciens 
magistrats, M. de Mo:z, qui a fondé la colonie de Mettiay,où 
les jeunes détenus reçoivent uue éducation morale et reli-
gieuse. Ils y font l'apprentissage de l'agriculture et des états 
qui s'y rapportent. 

» SOCIÉTÉ DES A MIS DE I.'ENFAKCE. — Cette société fait pour 
les enfans qui n'ont jamais fiilii ce que d'autres sociétés 
font pour les enfans coupable,-,. Elle vient au secours des jeu-
nes garçons pauvres de la ville de Paris sans leur deman-
der d'autres titres à ses bienfaits que le besoin qu'ils en 
ont. 

SOCIÉTÉ DES JEUNES-DÉTENUS. — La société a pour but de 
préserver des dangers de la récidive et de rendre aux habi-
tudes d'une vie honnête et laborieuse les jeunes libérés du dé-
partement de la Seine. 

SOCIÉTÉ POUR L'INSTRUCTION ÉLÉMENTAIRE. — Fondée en 
815, cette société a été reconnue par le Gouvernement com-

me étab'iss^ment d'utilité publique en 1830. 
Nota. Une partie des jurés a réclamé contre l'allocation 

faite à cette société, et considéré cette allocation comme 
contraire à l'intention que plusieurs d'entre eux ont mani-
festé en déposant leur offrande. S'ils n'insistent pas sur leurs 
réclamations, c'est qu'ils espèrent que la société, dans le sein 
de laquelle ils se plaisent à compter des hommes qu'ils ho-
norent, renoncera désormais à user dans ses prospectus d'un 
angage tel que celui-ci : 

La première elle a fait appel à la liberté d'enseignement; 
non pour constituer le monopole clérical, mais pour affran-
chir réellement l'éducation publique, c'est à dire pour la res-
tituer aux citoyens, à la famille, a la commune, à l'Etat, et 
même au cl.-rgé séculier, appelant à concourir à cette œuvre 
outes les forces sociales, fcfin de la soustraire à l'ultramon-

tanisme. (Prospectus de la société.)» 
Un tel langage ressemble un peu trop aux locutions géné-

ralement adoptées par ceux qu'effraie l'Evangile annoncé 
aux pauvres, dans le catéchisme enseigné à l'enfant du peuple 
parune sœur de charité ou par d'humbles religieux. On espère 
qu'éclairée par l'expérience et par la récente délibération du 
conseil municipal, la Société pour l'instruction élémentaire re-
connaîtra l'excellence et la supériorité de l'enseignement 
ionné par les modestes instituteurs que le peuple appelle si 
ustement les bons frères; et que, dans l'intérêt de la vérita-

ble civilisation, elle évitera de paraître désirer l'exclusion 
des frères compris dans le clergé régulier, et souvent désignés 
sous le nom d'ullramontains. 

QUESTIONS DIVERSES. 

H!!e de Reims. — Eclairage au gaz. — Tuyaux d'embran-
rktment — Aux frais des particuliers. — Les frais de four-
niture, pose et entretien des tuyaux d'embranchement sont, 
romme faisant partie des frais de l'appareil, à la charge des 
particuliers qui réclament l'éclairage. 
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CHRONIQUE 

PARIS , 5 JUILLET. 

En vertu d'un arrêté de M. le ministre de l'instruction 

publique et des cultes, en date du 4 juillet 1850, un con-

cours sera ouvert le 4 novembre 1850 devant la Faculté 

de droit de P iris pour une chaire de droit romain vacan-

te dans cette Faculté, pour uue chaire de Gode civil va-

cante à la Faculté de Caen, et pour deux places de sup-

pléant vacantes, l'une à la Faculté de Rennes et l'autre à 

la Faculté de Toulouse. 

Les docteurs en droit qui voudraient prendre part à ce 

concours devront déposer, avant le 3 octobre prochain, 

au secrétariat de la Faculté de droit de Paris, les pièces 

constatant qu'ils remplissent les conditions d'admissibi-

lité prescrites par les réglemens. 

— Par décret en date du 26 juin, vu la loi du 28 avril 

1832, contenant des modifications au Code pénal ; vu 

l'ordonnance du 7 octobre 1832 ; vu le décret du 12 avril 

1848, portant suppression de la peine de l'exposition pu-

blique ; vu enfin la loi du 2 janvier 1850, qui règle le 

nouveau mode d'exécution des arrêts rendus par contu -

mace ; sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la 

justice; attendu que, par suite des dispositions de la loi 

du 2 janvier 1850, le service des exécuteurs se trouve 

excessivement restreint, et qu'il y a lieu, dès lors, d'ap-

porter de nouvelles économies dans la dépense que ce 

service occasionne, il est ordonné ce qui suit : 

« Art. 1". Il n'y aura plus dans le ressort de chaqne 

Cour d'appel qu'un exécuteur. Dans le département de 

la Corse, par exception, il. y aura un exécuteur et un 

aiue. Ces agens résideront toujours au chef-lieu de la 
Cour d'appel. 

» Art. 2. Les gages des exécuteurs sont fixés ainsi 

qu'il suit : 4,000 fr. à Paris; 3,000 fr. à Lyon; 2,400 fr. 

à Bordeaux, Rouen tt Toulouse; 2,000 fr. dans les 

vingt-deux autres villes ; 1,200 fr. l'aide de la Corse. 

» Art. 3. Les exécuteurs dont l'emploi est supprimé 

par l'art. 1" continueront à recevoir leurs gages, mais 

ils resteront alors à la disposition de l'administration. 

Ceux d'entre eux qui préféreront renoncer immédiate-

ment à leur emploi recevront des secours qui seront 

fixés par l'administration, eu égard à leur âge, à leurs 

besoins et à la durée de leurs servic-'s. » 

— Le Gouvernement a reçu de M. le préfet du Haut-

Rhin une dépêche télégraphique annonçant une crue su-

bite du Rhin. Grâce à la rapide exécution des mesures 

prescrites par M. le préfet, l'on n'avait eu aucun désastre 

à déplorer. Hier, à cin \ heures du soir, on avait l'espoir 

que le fleuve ne tarderait pas à rentrer dans sou lit. 

— La maison de cosnmerce Massimiliano Albertioi, de 

Paris, a chargé t administration des message ries Caillard 

de Loti 1res à Paris une eusse qui 
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lui était adressée par ses correspondait* de Lima, et qui 

devait contenir 365 quadruples d'or de différentesjrépu-

bliqnes de la mer du Sud. Le connaissement, remis à 

MM. Gaillard et G*, faisait mention de ce nombre de qua-

druples. Cependant, à l'arrivée à Paris, te 20 mars 1849, 

un procès-verbal dressé parle commissaire de police, en 

pr fte. ee dos employés des Messageries, descriptif de 

l'état de la caisse et des sacs y contenus, parmi lesquels 

un d'eux était en mauvais état et i ercé en plusieurs en-

droits, a constaté Ja présence de 322 quadruples seule-

ment, différence 43 quadruples, son, 3 504 lr. 50 c. De 

là procès, ta&t corme les Messag -ries que contre ta com-

pagnie d'assurances le Lloyd français, qniav,dt assuré le 

transport intégral depuis Lima. 

La compagnie Caillar i a répondu que la caisse par elle 

prise à la Banque d'Angleterre, avad élé livrée eu bon 

ét> t de conditionnement ; que le poids, non déterminé à 

Londres par les expéditeurs, contrairement à un usage 

constant, avait reconnu être de 11 kilogrammes 448 

gramme», successivement et idenlïquemeût à la Banque 

d'Angleterre, par la compagne dos paquelots, par ia 

domine à Boulogne, ensuite à Paris, taudis t^u'avec lej 

43 quadruples en sus, le poids eût été supérieur d > 1 ki-

logramme 35 grammes. La compagnie Gaillard couclm.it 

qu'elle avait rempli sou maudat et ne pouvait répondre 

d'une déclaration qui n'avait pas été acccpiéo par elle 

Quant air Lloyd, il n'avait assuré le colis que contre 

les événemens de mer, et aucun sinistre n'avait eu lieu. 

Sur ces motifs, le Tribunal de commerce a rejeté les 

demandes de la maison À bertini. 

Appel. 

M" Gallien, avocat de cette maison, a reproduit et sou-

tenu la double demande, et conclu à la condamnation so-
li laire. 

Mais, sur L s plaidoiries de M" Delangle et Flandin, 

avocats des intimés, la Cour d'appel (1" ch.) a confirmé 
purement et simplement. 

— M. Gillet, agent d'affaires et négociateur en maria-

ges, réclamait aujourd'hui devant la 5* chambre du Tri-

bunal civil de la Seine, 300 fr. d'honoraires pour une 

négociation matrimoniale entamée par lui et qui, s'il faut 

l'en croire, n'aurait pas abouti, uniquement par la faute 

de ses ciiens. 

Attendu, disait M. Guillet dans son assignation, que 

Mme Duchantre, par le motif qu'elle ne pouvait s'en oc-

cuper elle-même, rapport aux occupations (sic) que lui 

donne so t commerce, a chargé le sieur Guillet de lui 

procurer pour son fils une demoiselle en mariage, réu-

nissant entre autres avantages celui de posséder 15,000 

francâ de dot ; alteniu que le demandeur s'est occupé 

pendant huit mois de cette affaire; que pendant cet in-

tervalle il a découvert et proposé à Mme Duchantre qua-

tre demoiselles réunissant chacune les avantages qui 

avaient été indiqués par elle au demandeur; attendu que 

sous divers prétextes Mme Duchantre s'est refusée à con-

clure l'un ou l'autre des mariages que le demandeur lui 

a proposés et qu'il lui est dû pour ses démarches une 

somme de 300 fr.... 

M' Binoche, avocat de M. Guillet, a exposé sa deman-

de ; il a soutenu qu'un mandat avait été donné à son 

client, mandat évidemment salarié, puisqu'il était donné 

à un agent d'affaires ; que ce mandat avait été accompli, 

puisqu'un rendez-vous avait été donné sous les ombra-

g- s des Tuileries, et que M°" Duchantre s'y était rendue, 

accompagnée du sieur Guillet. 

M° Henri Armand, avocat de Mm * Duchantre, a nié au 

contraire qu'aucune obligation de la nature de celle in-

voquée eût été prise par sa cliente; il a reconnu que M
m

* 

Duchantre avait cédé aux proposiiions du sieur Guillet, 

mais qu'elle n'avait point entendu par là contracter au-

cun engagement pécuniaire, et que, dans tous les cas, les 

engagemens de cette espèce sont illicites et immoraux, 

et ne sauraient être validés. 

Le Tribunal a jugé à propos d'ordonner une comparu-

tion des parties pour s'éclairer sur les faits de la cause, 

et après avoir entendu dans leurs explications respecti-

ves, M. Guillet et Mm * Duchantre, attendu que la deman-

de ne lui a point paru justifiée, il a débouté le demandeur 

de sa demande et l'a condamné aux dépens. 

— Sur le banc de la police correctionnelle est assis un 

individu qui captive l'attention et excite les sourires de 

l'auditoire ; c'est un homme de soixante ans, vêtu d'un 

costume de paillasse en toile à matelas, et portant, en 

guise de pardessus, une redingote de coutil gris : c'est 

un confrère de Bilboquet, c'est Claude Boqueliu. 

Comme Cabochard, ce cher saltimbanque que vous sa-

vez, Boquelin a manqué .. il manque de tout, et le reste 

est pour ses créanciers; il a été arrêté rue St-Antoine, à 

une heure du matin, et comme un paillasse qui se pro-

mène dans les rues à pareille heure est tant soit peu sus-

pect, il fut traduit en police correctionnelle sous préven-
tion de vagabondage. 

M. le président -. Que faisiez-vous à pareille heure dans 
les rues ? 

Le prévenu : Avant de répondre, j'ai besoin de pré-

senter au Tribunal mes respectueux hommages. Messieurs, 

je vous prie de ne point me confondre avec ces vagabonds 

qui n'ont aucun moyen d'existence; j'exerce une profes-

sion utile à l'humanité ; c'est avec la permission des au-

torités constituées de cette ville et de M. le préfet de po-

lice, que je dis à tout un chacun qui m'honore de sa con-

fiance, le présent, le passé et l'avenir; avez-vous éprou-

vé des pertes, deuil, mariage, héritage.... 

M. le président : Vous n'allez sans doute pas faire une 

annonce ici; vous tirez les cartes, c'est entendu; main-

tenant je vous répète ma question : Pourquoi vous trou-

viez-vous au milieu de la nuit, dans la rue Saint-An-
toine? 

Le prévenu : Mon Dieu, vous le savez, les artistes ga-

gnent peu... Je me trouvais momentanément sans le sou, 

comme je suis, du reste, depuis nombre d'années, mais 

j'ai été habitué aux privations : à l'âge de quatorze ans, 

je trompais ma faim en dévorant Jes pains à cacheter d'un 
bureau où j'étais employé. 

M. 1e président : Voyons, tout cela est étranger à la 
question que je vous adresse. 

Le prévenu : Eh bien! je disais que, me trouvant sans 

aucune espèce de monnaie et même de grosses pièces, le 

propriétaire de mon garni avait eu la petitesse de refuser 

de me recevoir, si bien que j'attendais le jour pour me 

livrer au vis-à-vis des habitaus de la Halle) à mes exerci-

ces de cartonomancie, suivant les nombreuses études 

que j'ai faites de M
Ue

 Lenormand, de M. Moreau, du pe-

ut et du grand Estella; j'ai étudié la physique, la méta-
physique... 

M. le président : Ah ça! vous allez recommencer? 

Le prévenu : J'ai fiui; du reste, mon propriétaire a ré-

paré sou mauvais procédé à mon égard en venant me ré-

clamer; il est lî ; il pourra vous affirmer que je ne suis 

pas riche, çi se voit, mais que j'ai du talent et que je suis 
délicat eu affaires. 

En effet, le propriétaire de Boquelin le réclame ; en 

conséquence, le Tribunal prononce la mise en liberté du 
malheureux saltimbanque. 

— Nous avons rapporté dans notre numéro du 23 juin 

dernier len circonstances d'une collision regrettable qui 

avait eu lieu entre des s<d iats du poste de la barrière 

Mémlmonlant et des individus qui, les ayant assaillis 

alors qu'ils conduisaient devant le commissaire de police 

's en flagrant délit, avaient élé 

à l'usage de leurs armes pour 

fait auxquelles la foule se por-

Siint-Paul. Les inculpés avouent les faits qui leur son
 r 

imputés, et se montrent même disposés à don ior à la 

justice des renseigaemens qui impliqueraient grivement 

plusieurs recéleurs avec lesquels ils étaient en r dations 

habituelles. 

— Le signalement de deux força's évadés du bagne 

de Brest avait été envoyé tout récemment aux briga les 

de gendarmerie de la banlieue de Paris, avec prescription 

d'opérer la rechenhe de ces deux individus que l'on avait 

lieu de croire cachés dans quelque ferme sous de faux 

noms. 

Voici quelle était l'indication fournie par le ministère 

de l'intérieur, d'après le relevé des écrous du b^gne : De-

nis Gilbert , né auGrand-Quevilly (Seine-Inférieure), âgé 

de vingt-huit ans, taille de 1 mètre 68 c, cheveux noir*, 

sourcils châtains se joignant, front étroit et bombé ; les 

jambes, les cuisses et la poitrine velues; tatoué d'une fi-

gure de femme sur chaque bras, et en outre du nom 

Clémence sur le bras droit. 

Auguste-Jean Lebatteur, né à La Cha )elle-en-Juger 

(Manche), âgé de 28 ans, taille de 1 mètre 75 centimè-

tres, cheveux et sourcils blonds, front haut, yeux g is-

bleu, nez épaté, teint clair, marqué de petite vérole, for-

tement constitué, une cicatrice à la joue droite, un signe 

dans le favori gauche, un autre entre la lèvre inférieure 

et le menton, plusieurs derrière le cou. 

Ces deux malfaiteurs,quiparaîtraientne s'être pas quit-

tés depuis leur évasion commune, ont été arrêtés par les 

soins de la gendarmerie sur la limite des départemens de 

la Seine et de Seine-et-Marne. Ils se trouvaient du reste 

dans un état de déuûment de nature à ne pas laisser sup-

poser qu'ile aient commis aucun méfait depuis leur éva-

sion. 

les 

ÉTRANGER. 

HOLLANDE (Bois-le-Duc), 2 juillet.— On sait que, parmi 

i peines infamantes infligées par le Code pénal néerlan-

is, il s'en trouve une appelée le bran dissement du 

glaive (het zwaijen van het zward), et qui onsiste en ce 

que le condamné est placé sur l'échafaud, à genoux, les 

yeux bandés, comme s'il devait avoir la tête tranchée, et 

qu'ensuite-l'exéctiteur de3 hautes œuvres agite plusieurs 

fois en l'air, au dessus de la tête du condamné, le glaive 

destiné aux décapitations (1). 

L'application de cet étrange châtiment a eu lieu hier 

dans notre ville, et a été signalée par un incident af-

freux. 

L'exécuteur dan3 cette occasion se faisait remplacer 

par son fils, âgé de vingt-deux ans, à qui il enseigne 

l'exercice de ses fonctions. Le jeune homme avait pris 

place derrière le patient, et l'exécuteur se tenait derrière 

son fils, sans doule pour l'assister de ses c mseils. 

L'apprenti exécuteur saisit le glaive, et le brandit une 

douzaine de fois sur le condamné, mais en le ramenant 

vers lui, il eut le malheur d'atteindre avec cet instru-

ment la partie inférieure de la tête de son père, qui a rtçi 

une blessure mortelle. 

Le j
 ;

une homme a été arrêté. Il a dit que son bras, 

après avoir agité en l'air le glaive, qui est très lourd, 

avait faibli, et que le glaive était retombé sur son père. 

Personne ne doute qu'il n'en ait été ainsi, car le fils de 

l'exécuteur a de bons antécédens, et jouit de la meilleure 
réputation. 

(I) La Gazette des Tribunaux a donné sur ce sujet des dé-
tails très circonstanciés dans son numéro du 15 juillet 1847. 

Des trains de plaisir sont organisés tous les dimanches 

sur le chemin de fer du Nord, entre Paris et Çompiègoe. 

Le prix pour l'aller et le retour est fixé à 10 fr. en 1" 

classe, 8 fr. en 2% et 6fr. en 3*. On part di Paris à 8 h. 

Ip4 du matin; le retour de Compiègne s'effectue à 9 h. 
du soir. 

•— Demain, grande fête à Versailles, ascension de bal-

lons grotesques, illumination du char d'Apollon, feu d'ar-

tifice, etc. Chemin de fer, rue St-Lazare, 124. 

Bourse «îe Pari» dm 5 Juillet 1*50. 

A0 COMPTANT. 

5 0(0}. 22 sept 94 80f ZincVieille-Montag.. — — 
41[2Ô[0 j. 2, sept 
4 0[0j. 22 sept 
3 0[0j. 22 juin 57 57 
5 0[0(empr.l848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 2203 — 
fiente de la Ville. ... 
Obligat. delà Ville.. 1285 -
Obi. Empr.25mill.. 1165 — 
Oblig. de la Seine. .. 1045 — 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux. ... . 1090 — 
Jouiss. Quatre Can. . 

Naples 5 0\i) c. Rotb. 
5 OpO de l'Etat rom.. 
Espag. 3 OpOdetteext. 

— 3 Op) dette int. 
Belgique. E. 1831... 

1840... 
1842. 

77 IpS 

100 — 
100 — 

— Bq. 1835... — _ 
Emprunt d'Haïti.. 
Piémont, 5 0j0 1849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

86 60 
945 — 

FIN COURANT. 

5 0(0 fin courant 
5 0[0 (Empr. 1848) fin c. 
^ 0|0 fin courant 

Précéd. 
clôture. 

Plu« 
haut. 

95 20 

57 15' 

35 30 

57 30 

Plus 
bas. 

95 10 

57 15 

Dernier 
cours. 

95 20 

57 25 

CHEMINS SE FER. COTES AU PA RQUET. 

Al) COMPTANT. Hier. Aiij. AU COS1PTANT. Hier. Auj. 

Orléans à Vierz. 338 73 340 — 
135 — 155 — Boul. àAmiens. 
140 — 140 — Orléans à Bord. 390 — 391 23 
747 50 747 50 Chemin du N.. 441 25 446 25 
582 50 585 - ParisàStrasbg. 328 75 330 — 
222 51) 232 50 Tour» à Nantes. 233 75 240 — 
172 50 173 75 Mont, à Troues. 90 — 
108 75 108 75 Dieppe à Fée. . 165 — 
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avaient été arrêtés &ur la théâtre 

renfort qui était accouVû au se-
cours des militaires attaqués; mais le chef de cette es-

pèce d'éinimte, bien que blessé de cinq coups de baïon-

nette, sans gravité heureusement, avait réussi à s'é-
chupper. 

Cet individu, nommé de B , a été arrêté ce matin 

par le service de sûreté et mis à la disposition de la jus-

tice, qui avait déjà commencé une instruction contre ses 
co-prévenus. 

— Une quantité considérable d'objets provenant de 

vols, onze reconnaissances du mout-de-piété, des papiers 

imponans et une montre portant gr avé sur la botte 1 ins-
cription : ifj^egendre, horloger, n°3, 1844 », ont été sai-

sis ail domicile des deux repris de justice, arrêtés hier eu 

flagrant délit de vol au préjudice de M. l'abbé Fouriiière 
curé de Luicy, Allier (V. notre précédent numéro). 

La montre a été reconnue par une dame Cuiret, pro-

priétaire, rue de Valencleruies, 5, pour Ini avoir été sous-

traite taudis qu'ehe assistait à l'office divin dans l'église 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r-g-, 
ParisàOrléans.j 
Paris à Rouen. 
Rouen aullavre! 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle.l 
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Encore quelques jours, et les habitués du Tluàtre Mon-
tunsier seront privés non seulement de Bornéo et Variai le, 
mais du Garçon -le chez Véry. Avis aux amateurs qui n'ont 
pas encore pu voir ces deux bouffonneries. 

— CHÂTEAU D' A SNIÈRES. — Les fêtes qui se donnent dans ce 
magnifique pure, attire o chaque fois une foule immense. 
L'orchestre harmoni ux de De ault, l'éclairage féér que de 
Bie I, et lu feu d'arufîce, sont pour beaucoup dans lu vogue 
qu'obtient chaque jour ce bel établissement. — Demain. di-
manche, 7 juillet, grande fête. Illumination et feu d'artifice. 
— Prix : 2 francs. 

— C HÂTEAU «ES FLEURS, — Demain samedi 6 juillet, à huit 
heures et demie du ioir, deuxième représemaiion des vision, 
aériennes, groupe charmant, Ile Rive d'Ain >ur et la Fée aux 
Roses, visions vraim ni féeriques, ont obtenu le plus gr„nd 
niccès. MM. Dircier, Neuville, M""" Allurd Bliu e^ Caile 
chanteront leurs morceaux favoris. — Demain dimanche, 
grun I concert. 

TABLE MES MATIÈRES 

DE U GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Fa* M. «avocat, 

»BJX : 6 FRANCS 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, .ne do ">:H
H

y. 

du-Pulais, 2 



844 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 JUILLET 1850 

SPECTACLES DU 6 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Folies amoureuses. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Talisman, la Part Ju Diable. 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Les Trois Racao, Pauline. 
VAUDEVILLE. — La Basoche, les Sociétés secrèies, Capitaine. 
VARIÉTÉS. — Les Nains du Roi, la Vie de Bohême. 

GYMNASE. — La Grande Dame, le Bourgeois de Paris. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Garçon, Roméo, C'en est un. 

GAITÉ. — Chudruc Duclos. 

AMBIGU. — Le Roi de Rome. 

COMTE. — Le Prix de vertu, Rats et Biscuits, Michel 
FOLIES. — Entre l'Enclume, Robinson Crusoé. 

AVIS IMPORTAIT. 
)Les Insertions légales, les Annon-

ces de 1131. les ©iSicicrs ministériels 

et celles des Administration» publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

l>e prix de la ligne est de 1 fr. 59 c. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris 
3 MAISONS ZI ORSULINES. 

Etude de M' QUILLLT, avoué à Paris, rue Neuvë-
des-Petits-Champs, 83. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées, 
le sameii 20 juillet 1850, en trois lots qui ne 
pourront être réunis, de trois MAISONS à Paris, 
rue des (Jrsutines; — la première, n° 6, mise à 
prix : 15,000 fr.; — la deuxième, n° 19, 15,000 
fr.; — et la troisième, n° 21,12,000 fr. — S'a 
dresser audit Me QUILLET, avoué poursuivant ; 
à M" Kieifer et Burdin, avoués colicitans, et à 
M" Lindet, notaire. (3352) 

Vente à l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, le 18 juillet 1850. 

1" lot. — MINES DE BERT, situées dans le dé-
partement de l'Allier, avec chemin de fer, bàti-
mens et matériel. 

2= lot. — MÉTAIRIE DES GRIZIAUX, commune 
de Monlcombroux, arrondissement de Lapalisse 

Allier). 
Revenu. Des renseignemens fournis par l'un 

des agein comptables de la mine, il résuite : que 
du 1" juin 1815 au 1" décembre 1849, soit qua-
re ans et demi, le fol-euchéri a extrait 902,000 

hectolitres de houille, qui lui ont donné un béné-
fice de 156,350 fr., soit en moyenne, 34,745 fr. 

par année. 
Mises à prix : 

Premier lot : 50,000 fr. 
Deuxième lot : 3,000 fr. 

S'adresser : 
1* Audit M' BOUDIN, avoué poursuivant ; 2° à 

M* Loustauneau, avoué; 3° à M' Durousset, no-
taire; 4° à M' Durocber, notaire à Dompierre (Al-

p- 2 MAISONS A c^^OH-
Etude de M* Emile GUÉDON, avoué à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais -de-Justice à Paris, en un seul 

lot, 
De deux MAISONS réunies, cises à Charenton 

le-Pont (Seine), l'une rue des Quatre-Vents, 14 
l'autre, où s'exploite un établissement de bains, 
rue de Paris, 34 et 36, ensemble les objets ser-
vant à l'exploitation dudit établissement, la clien 

tèle et l'achalandage. 
L'adjudication aura lieu le samedi 27 juillet 

185 J, deux heures de relevée. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: 
1" Audit M* GUÉDON, boulevard Poissonnière 

23; 
2° A Mf Thomas, avoué à Paris, place du Mar-

ehé-St-Honoré, 21 ; 
3" A M" Laboissière, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 3 ; 
4° A M' Laperche, avoué à Paris, rue Sainte 

Anne, 48 ; 
5" A M* Tresse, notaira, rua Lepelletier, 14 ; 
6e A M* Chaulïon, notaire à Charenton. (3353) 

p- is UNES ET METAIRIE. 
Etude de Me Charles BOUDIN, avoué à Pans, rue 

de la Corderie- Saint Honoré, 4. 

sonnière, 14, 
i" A M" Callou, avoué à Paris, boulevard Saint-

Dcmis, 2î bis; 
5° A M" Poupinel, avoué à Paris, rue de Cléry, 

(3370) 

p- PROPRIÉTÉ av
de

ue TOORYILLE. 
Adjudication en la chambre des noiaires de 

Paris, par le ministère de M' LINDET, le 30 juil-
let 1850, heure de midi, et en deux lots qui 

pourront être réunis, 
D'une grande PROPRIÉTÉ, sise à Paris, avenue 

de Tourville, 1 ancien, 20 nouveau. 
1" lot. Un seul corps de bâtiment avec cour 

derrière. 
2e lot. 

jardin. 

Her) ; 5° à M* Forasié, avoutî Cusset (Allier). 
(33(17) 

MM ET 3 TERRAINS. 
Etude de M' MIGEON, avoué à Paris, rue des 

Bons-Enfans, 21. 
Vente en l'auditnco des criées du Tribunal ci 

vil de la Ssine, au Palais-de-Jnstice, à Paris, deux 
heures de relevée, le mercredi 24 juillet 1850, 

En six lots, dont l-;s quatre premiers et les deux 
derniers pourront eue réuni; 

1° Uae MAISON sise rue Ménilmontant, 102, 
avec cour par 'lerrière; 

2° Une MAISON rue Ménilmontant, 104, avec 
cour par derrière ; 

3° Une MAISON avec cour d'un côté et jardin 
de l'autre, le tout ayant entrée sur la passage 
commun ; 

4° Un TERRAIN cultivé en marais et clos seu 
lement par d. s planches sur le passage commun ; 

5° Un TERRAIN cultivé en marais, avec clôture 
en planches sur ledit passagi 

6* Ua TERRAIN cultivé en marais, avec clôture 
en planches sur le passage commun. 

Mises à prix 
Premier lot : 
Deuxième iot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot : 
Sixième lot : 

Total 

8,000 fr. 
15,000 fr. 
30,000 fr. 

3,000 fr. 
3,000 fr. 
3,000 fr. 

62,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens 
1° A M* MIGEON, avoué poursuivant, déposi 

taire d'une copiu du cahier des charges, à Paris 
ru-i des Bons-Enfans, 21 ; 

2° A M8 Berthé, avoué à Paris, rue de Choi 
seul, 4 ; 

3° A M" Gallard, avoué à Paris, boulevard Pois 

seule enchère. 
S adresser, à Paris, à M"" vauve Buissières, 

marchande épicière, rue des Prè heurs. 7 ; 
Et à Ch .isy le-Roi, audit M» MICHEL, déposi-

taire des titres. (3371) 3 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Quatre corps de bâtiment avec cour et 

Produits : 
Premier lot, 2,000 fr.—Deuxième lot, 2,500 fr. 

Mises à prix : 

Premier lot, 15,000 fr.—Deuxième lot, 15,000 fr. 
L'adjudication de chaque lot sera prononcée 

même sur une seule enchère. 
S'adresser sur les lieux, et audit M' LINDET, 

29, ree de la Harpe. (3287) 2 

Paris 

. MAISON g GEOFFROY-HABIB. 
Adjudication eu la chambre des notaires, par 

M* ANGOT, notaire, It mardi 30 juillet 1850, a 

midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rne Geoffroy-Marie, 
et rue Montyon, à l'angle de ces deux rues. 
Cette maison a coûté 330,000 fr., et produisait 

avant février plus de 16,000 fr. nets. 
Mise à prix : 140,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser à M" ANGOT, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 14. (3369) • 1 

I Pf API l 
près de la Halle, rue 

dos Prêcheurs, 7, 

«1AÎS0K DE CAfflÀ8W eÏÇÉ$ 
.ro i bulles glaces, sise à Cnoisy-te-Roi (Seine), 
première station des chemins de fer d'Orléans et 
de Corbail, rue Saint-Louis, 4, avec façade e 
parterre sur l'avenue de Paris, 

A vendre par adjudication, en l'étude et parle 
ministère de Me MICHEL, notaire audit Choisy-le-

Roy, 
Le dimanche 21 juillet 1850, à une heure de 

relevée. 
Mises à prix : 

Pour la maison de Paris. 25,000 fr 
Et pour la maison de Choit-y (y com-

pris les glaces d'une valeur de 
2,000 fr.) 25,000 fs 

L'adjudication sera prononcée, même sur une 

chez MM. F. Durand et C% banquiers, rue Ne. 
des Muthunns, 43, à Paris, soit chez Ma lv?" 
Lefobvre et C% banquiers à Valeucieimes ' 9 

(4105) 

MAISON DE CAMPAGNE S™ 
gnon, Grande-Rue, près Choisy-le-Boi (Seine), 
première station des chemins de fer d'Orléans et 

e Corbeil ; et clos attenant à ladite maison, avec 
bâtiment d'h ibitalion et autres dépendances, 

A vendre par adjudication, en deux lots, sur 
baisse de mise à prix, en l'étude et par le minis-
tère de M' MICHEL, notaire audit Choisy-le-Roi, 
le dimanche 21 juillet 1850, à une heure de re-

levée. 
Mises à prix : 

Pour le premier lot, composé de la maison de 
campagne, réduite de 20,000 fr. à 15,000 fr. 

Et pour le deuxième lot, compre 
nant le clos, maintenu à 6,000 fr. 

U y aura adjudication, même sur une seule en 

chère. 
S'adres-erà Paris, à M" Calley-Saint-Paul, avo-

cat, rue Basse-dtt-Rempart, 68; et à Choisy-le-
Roi, audit M* MICHEL, notaire. (3372) 3 

MM. LES ACTIONNAIRES d"2U 
sont prévenus qu'un nombre suffisant d'actions 
ne s'étant pas trouvé représenté à l'assemblée gé-
nérale du 3 juillet courant, une nouvelle as;>em 
blée est convoquée pour le mardi 16 juillet cou-
rant, à. sept heures et demie du foir, au siège d' 
la s-.iciété, rue Feydeau, 7. Conformément à l'ar 
licle 24 des statuts, LE-I DÉLIBÉRATIONS DE 
CETTE NOUVELLE ASSEMBLÉE SERONT VA-
LABLES, QUEL QUE SOIT LE NOMBRE DES 
ACTIONS REPRÉSENTÉES. 

Le but de la réunion est d'entendre le rapport 

du gérant sur un projet de reconstitution de 
société, et délibérer sur les mesures à prendre 
dans l'intérêt de ladite société, notamment pro-
noncer la dissolution, s'il y a lieu, et, en ce cas 
nommer un liquidateur et déterminer ses pou 
voirs, etc., etc. (4128) 

. ysn M. FRÉDÉRIC PÉAN , artc. banquier à Paris 
âî là. 40, rue Ste-Anne, s'est désisté du titre 
de membre du comité de surveillance de ia so 
ciélé du Cercle de SAN-FRASCISCO ( M. MAUDUIT 

gérant), qui lui avait été attribué par les statut 
sociaux reçus Thiot de la Chaume , notaire à Pa 
ris, le 10 mai dernier. (4129) 

AYIS AUX YOYAGEDRS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURF nu 

CAOUTCHOUC de MM. RATT1ER et GUIBAL i 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant' 
-'u gouv.), un grand choix d'articles très utile; 

l presque indispensables en voyage, tels q
Ue

 Jç? 
teias, coussins et colliers à air; ceintures de n 
tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urina*" 
portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 
manteaux imperméables fort légers pour la chas 
et la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiauS6 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras *t 
bandages. — Tous les produits portent l'estam 
pille de cette maison et se vendent avec garantie" 

(4112) 

s CIÉTÉ AIÔIÏIE r i^rs 
Le conseil d'administration de cette sociét 

donne avis à qui de droit que les bons, de 50 fr 
par action créés en règlement de dividende se 
ront payés à partir du 15 juillet prochain, soit 

EAUX-BONNES Sfi* 
a peau. Le nombre des logemens a été augmenté 
es prix réduits à portée de tout le monde. Boisson 

à la source, 10 f. pour la saison ; expéditions • 1» 
bout., 70 c, 1/2 60, 1/4 50 c. embal ées. Dépôt! 
Paris, r.Grenel!e-St-llonoré,44. La bout 1 £, o~ 

la 1/21 f.; 1/4 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes 1 ffi 
A ce dépôt, toutes les eaux minérales naturelles ' 

* (3993) * 

ftHUIiTISIES, FAIBLlKsI^ 
sîuéns par le baume de Muscade, appr. et autor' 
Bugeaud,ph., r. du Cherche-Midi, 5. FI. 10 et S f

r
" 

(3955) 

G
An a œils de perdrix, oignons, durillons, sont 
Uno guéris en peu de jours sans douleurs avec 

ietopiq.iSaisîflc.Fait tornb. la rac.R.St-Honoré 271 
(3973) 

GUÉRISON DES PLAIEŜ ^T 
VÉRITABLE ONGUEN T CANET-G1RARD. ' 

(Ventlu autrefois par M. Chrétien, Md desoies 
rue St-Denis).—Pharmacie, 28, r. des Lombards' 

(4005) 

«ilnVFI ï V IN,EC™N SAMPSO. 4 fr. Iniaiilii 
tlUil ? Jjtjjjls bie Guér.en3jours,s.copahu,mal. 
dnc.Ph. r.-Rambuteau, 40, et chez tous les pli. Exp 

'__ (4111)' ' 

GUlllîSOrc DES M&Z.ADIES SECRÈTES™ 

concentrée de SàLSEî MEÏLLE CA-

MUSET et les Injections infaillibles {{ovai" Luppi) 
se trouvent, avec les instr., r. Rambuteâu, 83. (Aff ) 

(4017) 

XaA FORTUNE, 
Compagnie des Mines d'or de ia Californie, par la supériorité de ses machines (qui ont été soumises depuis sa 
création à des expériences publiques), a vu son capital, en quelques semaines, s'augmenter d'une manière 
notable; aussi l'émission d'actions de ses deux séries ne tardera-t-elle pas à être close. — 3Le départ de ses 

travailleurs ayant été combiné de façon à faire concorder leur arrivée AUX PLACEES DE SAN-FRiiMCÏSGO, à la fin de la saison des pluies, s'effectuera du 31 juillet au 
10 août au plus tard. — Les personnes qui voudraient encore ' ouir des avantages promis aux actionnaires, doivent s'empresser d'adresser leurs demandes. — Nous 
croyons utile de rappeler que les actions sont de 10 francs et de 50 francs, et que, d'après des calculs positifs, les actions de 10 francs rapporterons 80 francs par an, 
et celles de 50 francs 400 francs par an. Il suffît d'adresser un mandat sur la poste ou sur une maison de banque de Paris, à l'ordre de M. G. THIBAULT, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 62; et, *par retour du courrier, on recevra les actions demandées. 
La Compagnie a créé un journal destiné à renseigner tous ses actionnaires sur la situation do la Compagnie- Il est adressé franco à tous les actionnaires de 50 francs. 
Aux termes des statuts, les dividendes et bénéfices seront adressés tous les trois mois aux actionnaires des départemens, par la poste, et à leurs frais. (4130) 

à 5 centimes la bouteille. 
Paie St-T-Tonoré 39S '400 moins M, au premier étage. 

|POUDllE-D.TEVKE, 

jseule garantie par l'Ex-
__ t 'Osition nationale ,, un 

certificat lies preriùrrfj-inedccins, qui en lont usage habituel, 
19 ans do succès (inde irai) pour EAU DE SELTZ, LIMONADE 

GAZEUSE , VIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteilles , 1 fr. — très-forte , 1 fr. 50 c. 
Limonade gazeuse citronnée, 20 bouteilles, 1 fr. 50 c. 
Ne rjL-elez-plQs. — Serve-bouchon et entonnoir, 60 c. 

Dépôt de tous les APPAREILS à Eau de Seltz, et poadrei y préparée!. 

(4019) 

rue Richelieu, près le Pàlàis-Nal 

A CAUSE DE LA COPIE PARFAITE DU 

LA DEVANTURE , BIEN OBSERVER 

GLYSO-POMPE 
P. Ci- et. d jut cou.Hiu et. aveu lub s imper-
méables garantis, conseillé par lous les m -
j^cins comme le plus simple et le plus com-
noib pour lavemfns et injections. (Médaille 
i'argçnt.) N'ajoutez foi qu'aux Clyso-p. mar-
|uéa du nom et accompagnés de la notice ex 

'plicalive d'Adrien PETIT, inv.,ruede la Cité, 
19.—uepoi ciïez les pharmaciens. Expéaie contre rtmoours. 

A TOUTES LES DAMES... AVIS 
M. BAUSSAN fils. 30, rue Saint-SïUYeur, * Paris, apprête «t 
remet à neuf, avec mie rare perfection et a des prix modères, les 
chdles de laine, cachemires, crêpes d* chine et autres, quel 

que soit leur état de détérioration. On peut voir dans ses ateliers 
de curieux échantillons de cette nouvelle Industrie. (Affranchir.) 

(5101) 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
C'ïîétl'OrH'î&is--, ÏÎ»MS«T . Mi-Dc?!ilM, 1 S. 

JO.MES CH&BÏBBE3, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 m 40 fr. par mois. — Petit» 

et grands APPAïiTEME l'i S depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est siluée entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et i 

proximité de tous les théâtres. 

1A» publication légale &«■ Acte» A» Société e»« &Wlgatolvrei . pour Vanné» 185©. dans Sa ©ASES3'S:7r&1 MM WRïSBiiJîlïAUX, :©28®I |J¥ &t le JOURNAL ClEîïEIïAB. »'ÂS?KCH »S!e. 

SOCIETES. 

Le commissaire, à l'exécution du 
concordat obtenu par le sieur Jean-
Biptiste ROBIN, entrepreneur de me-
nuiserie, rue di Miromewil, 56, et rue 

Tronchet, 25, à Paris, 
Invita MM. les créanciers du sieur 

Robin, qui n'ont pas produit leurs ti-
tres de créances, à f«ira cette produc-
tion au doroici e du M llenrionnel.rue 
Cadel, 13, dans un délai de vingt 
jours, à partir de la présente inser-
tion, leur déclarant qu'à défaut de 
cettfl production el de'leur admission, 
il sera procédé à la répartition de l'ac-
tif abandonné, el qu'ils n'y seront com-

pris que pour les sommes qui figu-

rent au bilan. (4127; 

quidateur aux charges de droit. 

Pour extrait conforme : 
PRÉVOST (1941) 

Cabinet de M. FILLEUL, boulevard 
Saint-Martin, 6T. 

Suivant acte «ous seing privé, en 
date du vingt-neuf juin mil huit cent 
cinquante, enregistré le cinq juillet 

mil huit cent cinquante, 
M. MAYER-BP..VG, demeurant à Pa 

ris, rus de Rambuleau, 65, et M. Adol-
phe URAG, rue Sainte-Avoie, tiO.sont 
convenus de ce qui suit : 

La société formée entre les soussi-
gnés, suivant arte sous »eing privé du 
OKZÎ février œil huit cent quarante-
huit, f nregislré le douza dudit, pour 
exercer le commerce de literie et lits 
de fer, sou) la raison sociale BRAG 
frères, dont le siège social éiait rue de 
Rambuleau, 65, qui a commencé le 

vingt novembre mil huit cent qua 
ranle-sepl et devait finir le quinze oo 
tobre mil huit cent cinquaott-neuf, a 
été disaoute d'un commun accord, i 
il. il - J.- vingt-sept juin mil imitent 

cinquante. 
Chacun de? associés est chargé de la 

liquidation pour l'établissement qui le 

coni-erne. 
Pour extrait : 

FuxttiL, mandataire. (1940 

D'un acte, en daie du dix-sept juin 
mil huit cent cinquante, fait à Rouen, 
signe <-t dnm-nt enregistré le vingt 

i tin mil b 1 cent einquante. 
Il appert que la société, formée cui 

vaitacie li-.oé double* Paris le .lou 
z fuln mil uuilceu! qnaranlc-einq, en 
reuisirn le même jour et dûment pu-
bl é conformemtnt à la loi; ladite >-o-

ciéw, formée sons la raison PREVOST 
et C', enir- M Philippe-Adolphe PRE 
VOsï, rue de Ri helieu, 49, et unco'n 
mandilaire dè.ignè audit acte consti 
tutifde sociélé, est et demeure, d'un 
commun accord, purement el simple 
m n di.toutea partir du présent jour 

et que M. Prévost est institué seul li 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du vingt-trois juin mil huit cent 
cinquante, enregistré le vingt quatre, 
folio 29, recto, case 1", au droit de 

cinq fW.cs cinquante centimes. 

11 «ppert = 
Qu'il a été formé une sociélé en nom 

collectif entre MM. POYTRENEAU frè-
res, lâyeliers emballeurs, demeurant à 
Paris, rue de Lancry, 8, pour neuf an-
nées, qui ont commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquante; ladite 
société ayant pour objet l'exploitation 
du fonds de layetter emballeur situé 

rue de Lancry, S, qui compose l'ap 

port commun des associés. 
La raison sociale sera POYTRENEAU 

frères; la signature sociale appartien 
dra à chacun des associés, mais pour 
les besoins de la société seulement. 
Les bénéfices ou les pertes partagés 

par moitié. 
POÏTRESEAU. (1942) 

cent cinquante, et devant finir au pre-
mier juillet mil huis cent soixante-
deux, une société en nom collectif sous 
la raison sociale et commerciale TA-
BOSKY et GUÈRET, pour l'exploitation 
du fonds de commerce de passemen-
terie qui l6ur appartient par moitié, 
et qu'ils apportent à cette société avec 
tout ce qui en dépend. Le siège de cilte 
tociété sera à Paris, rue Saint-Denis, 
374 ; il pourra être transféré dans tout 
autre endroit de la capitale. Les asso-
ciés auront l'un et l'autre la gestion et 

"ministration, et l'ussge de la signa-
ture sociale: TABOSKY et GUÉRET, 
mais ils ne pourront employer cette 
signature pour souscrire ou endosser 
des effets de commerce; ils devront 
dans ce cas, signer l'un et l'autre, et s< 
servir de leurs signatures ordiuaires 
ou personnelles. Dans le cas de décès 
de l'un des associés, sa veave sera li-
bre de conserver, pour elle person-
nellement, les droits du défunt dans la 

société. 
Pour extrait : 

L. GUÉRET, TABOSKY. (1944) 

D'un acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le vingt-huit juin mil huit 
cent cinquante, et dûment enregistré. 

Il appert : 
Que MM. Louis SIMONIN, coutelier 

demeurant à Paris, rue des Marais 
Saint-Martin, 24 ; Lucien FRËZARD, 
rentier, demeurant à Viilejuif, d'une 
part ; et Jean-Biptista RIOLËT, ébé 
niste, demeurant à Paris, rue Pastou 
relie, 18, ont formé entre eux une so 

ciéké en nom collectif pour la fabrica-
tion, l'achat et U vente, et le eommer 
ce des nécessaires et de ce qui s'y rat 
tache ; la durée de cette société sera 
de treize ans et demi, à partir du pr 
mier juiltet mil huit cent cinquante 

La raison sociale sera RIOLBT, SIMO 
M.v et G*. La signaturo sociale appar 
tiendra aux trois associés, mais t lie 
n'engagera la société envers les tiers 
que pour les affaires ayant trait à la-
dite socié.é. L'exploitation aura, lieu 
i h'i M. Simonin, où sera le siège so 

cial. 
Pour extrait. (1943) 

D'un acte de sociélé, en dateà Paris d 
vin ;l-s-x juin mil huit cent cinquante, 
- n; - - Paris, le lendemain, par le 
rece veur, qui a perçu t s droit.; ledit 
-e'-- fait double entre M. Jean Léonce 
GUERET et M. Joseph-ViclorTABOSRY 
march-niis passementiers, deja asse 
eies verbalement et de fait, demeuran 
tous deux à Paris rue Saint-Denis 
374, il a été extrait ce qui suit t 

MM. Tabosky et Gueret établissent 
entre eux, pour douze années, com-
mençant au premier juillet mil huit 

La mise du commanditaire est de 

quatre miiie francs, payables au fur et 
à mesure des besoins de la société, et 

au plus tard, au trente-un octobre 
mil huit cent cinquante. 

pour extrait : 
Signé TROYON . (1945) 

L'assemblée générale des souscrip-
teurs de l'Avenir militaire, établisse-

ment d'associalious mutuelles contre 
les chances du tirage au sort, ayant été 
convoquée samedi vingt-deux juin, i 
«ept heures du soir, au siège social, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 22, à Pa 
ris, a, sur la proposition du directeur 

ratifié quelques modification» aux sta-
tuts passés, la vingt décembre mil huit 
cent quarante-huit. par devant M» Rois-
sel et son collègue, no aires à Paris, 
entre autres, que la société prendra 
dorénavant le titre de I 'AVENIR , au 

lieu de l'Avenir militaire. 
Certifié pour copie conforme extrtl 

te du procès verbal, enregistré i Pa 
m. le trois juillet mil huit cent cin 
quante, folio 196, verso, case 6, par 
Darmengaud, qui a reçu les droiis 

Tun. (1945) 

TOMÂL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coinînuoi-
calion de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 

à quatre luures. 

Liquidations Judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur FOURMAGE (Alexandre), 
brocheur, rue St-Jean-de-Beauvais 
16, le il juillet à i heure [N» 829 du 

«r -1. 

Par acte devant M» Troyon, notaire 
à Paris, du vingt-six j uin mil huit cent 
cinquante, il a été formé, pour trois 
ans, à partir du vingt avril mil huit 
cent cinquante, entre M. Paul PRE-
VOST et un commanditaire, intéressés 
chacun pour moitié, une sociélé en 
nom collectif a l'égard de M. Prevoii, 
pour l'exploilation d'un fonds de mai-
chatui do bois et de charbon en détail, 
sis i Paris, rue de h Corderie-du-Tem-

ple, 3 et 5, où il demeure. 
La raison et la signature sociales 

sont PR1.VOST fils et C*. 
M. Prévost a seul la gestion et la si-

gnature sociales pour les aff 'ires de la 

sociélé, qui doivent être faites lu 
comptant. 

FalIlitcN. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 4 JUII.L . 1850, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixeit: 
nrovisoirement l'ouverture audit 

jour: 

Du sieur MINEUR (Alexandre Henri) 
estampeur, rue de Malte, ^o, nomme 
M. De>ouches-Fayard juge-commis 
saire, et M. RreuillarJ, rue de Tré 

vise. 2», syndic provisoire [N° 553* du 

gr.;< 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au. Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées *Us faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Do la sociélé BARRELL1ER, NIARD 
et C", négocians, boulevard Beaumar-
chais, 42, le il juillet à 3 heures [N' 

9514 du gr.j; 

De la sosiété NIAI1D, BARRELLIER 
et Ce , constructeurs, boulevard Beau-
marchais, 42, la il juillet à 3 htuies 

'S° 95e,7 du gr.]; 

Du sieur BURNAND (David), md de 
vins traiteur, rue Béthisy, n. 8, lo u 
juillet à i heure [N» 94i6 du gr.]. 

Du sieur WEBER (Daniel), ébéniste, 
rué des Trois-Bornes, 23, le 10 juillet 
à i> heures [N° S533 du gr.J 

Pour assister à l'assemblée dans la-

elle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumes que <ur la 

nomination de- nouveaux syndics : 

KOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
ndossemens de ces faillites n'étant pas 

connus , sont priés do remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUX et C", tapissiers, 
faub. Poissonnière, 4, le n juillet à 3 
heures [N° 92, 6 du gr.j; 

Du sieur ROUX (Louis -Adolphe), 
personnellement, tapissier, faubourg 
Poissonnière, 4, le n juillet a 3 beu 
res [N" 9238 du gr.]; 

Des sieurs PICOT etLUQUET, bijou 
tiers, rue St Elisabeth, 7, le n juillet 

à 1 1 heures [N° 9460 du gr.] ; 

Du sieur GALLET, md de vins ; 
Arcueil, route d'Orléans, 16, le si juil 
let à l heure [N» 9440 du gr.); 

Du sieur DUTREIH (François-Adol-
phe), bijoutier, rue d'Amboise.S, le 11 
juillet à 1 heure (N« 9453 du gr.] 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. te juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres* KM 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LER1VEREND 'Viclor 
Louis', ancien md de produits chimi 
ques, ru» des Eufans-Rouges, 8. le 10 

juillet a 10 heures 112 [N» 9393 du 
gr.J; 

Du sieur 5IESNARÛ (Jean\ cor-

royeur. rue Mondélour, 31, le il juil-
let à 9 heurrg [N° 9241 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite el délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y 

lieu, s entendre déclarer en état d'union 
et, dans ce dernier cas, être immédiate 

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve DERANCOURT, 
entrep. de menuiserie, rue de Clichy, 

54, le il juillet a ^heures [»° 9388 du 

gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

r le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer à lu 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

MM. les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 24 juin 1850, lequel, 
en homologuant la concordât passé la 
23 mai 1850 entre la société JOFFIîE 
et BRUSCII, négocians, demeurant à 
Paris, rue du Sentier, sd bis, el Mau-
rice-Hercule - Jean - Baptiste Brusch 
personnellement, et leurs créanciers; 
dit que la cessation de pakmens de 
Joffre et Brusch, et Brusch personne: -

I, ment, ne recevra pas la qualification 
de faillite et n'entraînera pas les inca-
pacités attaché s à cette qualification. 

Conditions sommaires. 

Libération complète de 1» sociélé, et 

du sieur Brusch penonaellement, au 
moyen do t» l'abandon de tout l'actif 

mobilier et immobilier de la sociélé, 
sauf le mobilier personnel aux gérans-
2» l'obligation par le sieur Brusch 
personnellement de verser aux mains 

des commissaires, pour être réparlia 
aux créanciers, 30,000 fr., par moitié, 
les 1« juin I85t et 1152. 

Nomination de MM. Rey, Lebœuf, 
Itaslom de Brémond et Joffre, comme 

comraissairïïs, pour réaliser et répar-
tir l'actif, comme il est dit au concor-
d.-t, et dans le délai de deux mois [N» 
82 du gr.]; 

Jugement du 24 juin 1850, lequel, 
en homologuant le concorjat passé le 
2J mai 185u, entre le sieur JOFFRK 

( Michel-Chrysostôma ), personnelle-
ment, négociant commissionnaire eu 
tissus, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 20 bis, et ses créanciers; dit 
que la cessation de paiement du sieur 
Joffre ne recevra pas la qualification 

de faillite, et n'entraînera pas les in-
capacités attachées à cette qualifica-
tion. 

Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Joffre, â ses 
créancijrs, de son actif mobilier et 
immobilier autre que ctlui person-
nel. 

Nomination de MM. Rcy, Lebœuf, 
Rastoing de Brémond et joff.e, pour 

I quidtr et répartir l'actif abandonné 
comme il est dit au concordat, el dans 
le délai de d ux mois. 

Libération complète du sieur Joffre 
(N° 63 dugr.]. 

Jugement du 19 juin 1850, lequel, en 
liomologuaut la concordat passé le 29 

octobre 1849, entre le sieur PONCE 
LET -Nicolas), tsilieur, demeurant h 
Paris, rue des Filles-St-Thomas, 5, et 
ses créanciers; qualifie faillite la ces 
satiou de paiemens du sieur Poncelet; 
déclare ce dernier non affranchi de la 
qualification de failli et des incapacités 
y attachées, et donne acte au sieur 
Poncelet et au sieur Picard ci-après 
nommé, de l'engagement par eux pris 

en dehors du concordat. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Poncelet de 
payer i ses créanciers 50 p. 0|0 du 
montant de leurs créances, en princi-
pal, intérêts et frais, au lieu de 30 p. 
0[0 promis par lo concordat. 

Ces 50 p. 0(0 payables : 

10 p. «10 4 mois après l'homologa-
tion. 

10 p. 0[0 2 mois après ce premier 
paiement. 

10 p 0,0 un an après l'homologation 

10 p. 0)0 18 mois — 
Et H) p. 0|0 2 ans — 
Garantie par le sieur Picard (Pierre 

Alphonse), propriétaire, demeurant à 
Paris, rue d'Amsterdam, 28, des 20 pre 
miers p.0|0 et desfrais [N» 608 du gr.J 

Jugement du 25 juin 1850, lequel 
homologue le coneordjt passé, le 21 

mai 18>0, entre le sieur DEMSOT (Jti 
lion-Dés ré), anc. épicier, demeurant a 
Paris, rue Neuve St Denis, 9, et pré 
si moment rue du Faubourg -du-Tem 
ple, n. 29 bis, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Deniiot de 75 p. 0|0 

et de tous intérêts et frais. 
Les 25 p. op) restant payables en 

quatre années comme suit: 10 p. 0(0 
le 1.' juin 1851, elles 15 p. 0[0 de sur-
plus, par 5 p 0|0, les i« juin 1852, 
185J et 1854 |N° 9287 du gr.]; 

Jugement du 20 juin 1850, lequel 
homologue le concordat passé, le f 
juin i85f>, cnlre le sieur DUPU1S, ser 
rurier, d'meurant à Paris, faub. St 

Martin, 81, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise an sieur Dupuis de 75 p. ni* 
et de tous intérêts et frais non ad-

mis, 
Les 25 p.<|0 restant payables par II 

sieur Dupuis, en quatre années, par 
quarts, dont le premier paiement sert 

exigible le t" juin I85t [N° 8976 i« 

gr-]; 

Jugement du 25 juin 1850, lequel 

homologue le concordat passe, le U 
juin 1850, entre le sieur DANER t'"' 
sept», ancien loueur de voilures, de-
meurant à Paris, rue Bouidaloue, 3, 

et sas créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Daner de 85 p. 
en principal, intérêts et frais. 

Les 15 p. 0|0 restant payables P"' 

portions de 2 i[2 p. 0|0, lé 12 décem-
bre des années 1851, 1852 et suiv»i»sl 

[N°8784 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 3 JUILLET 1858 -

DIX HEURES 1|2 : Dame Frion, ««• 

mde au Temple, virif. - i>" l*ll, ' 

papetier, clôt. . , 
USE HEURE : Duprat, négociant w 

vins, clôt. 

Séparations. 

Jugement de séparation de biensiej 
Philippine-Clemeutine-Anoa " u

 ( 
SET el CyrilKvAgenor FLAMt» , 

Mello, canton de Creil (Oise), 
Balignolles-Monceanx, prés 1 

rueSt Louis, 2 bis. é 
Lcfébure de St-Maur atouft 

Récèft et IIll»mlM»*l0,,* 

Du 3 juillet."- M- Vuxart, 24 »«* 

rue Sl-Ilonorè, 213. . - M) • *>• 
enfant, rue Lepelletier, 2J. __K |1I 

Paigniez, enfant, rue Cadet, i '
 £ 

Pouget, 48 ans, rue
 dc

 * 
Mlle Florentine, 50 ans, iue « , 
rhy, 20.-MtneL.motu . « 

Tiquelonce. 3.— »■*',„!, 7S rueStCermain-l'Auxe o -'S . 

Denuil. 6T ans, rue *e l' H" ^ 
M. Emoi, 45 an., rue du Cal -, 

Mme Bisson, 28 ans, faub- g 
,7*. -Mme Walww 3, ,a 

St Maur, 100. - «•
 uu

& Gir0»|' 
rue de la Comète, 2. ^ 'V

s
.cha»P 'j 

77 ans, rue Nolre-Dame-^s 

si. - Mlle Rohac, M »»• , r«» 
cesse, 3 - M. Dçloynes, «5 > 

des Boulangers, 34. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1850, P. 

Rtfu d«ux fruMi yingt Mntùnw* 

IMPRIMERIE DE A. GTJYOT, RUE NEUVE-DES-MA ÏHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. 

Le majroj du 1" arrondis*»!»»11* 

GctoT. 


